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Caret Essen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 115.338.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Senningerberg, le 10 mars 2011.

Référence de publication: 2011036113/10.

(110040083) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mars 2011.

Carrelage de Luxe S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6871 Wecker, 2, Op Huefdreisch.

R.C.S. Luxembourg B 88.653.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Senningerberg, le 9 mars 2011.

Référence de publication: 2011036114/10.

(110040079) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mars 2011.

Champ-Vert II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7243 Bereldange, 62, rue du Dix Octobre.

R.C.S. Luxembourg B 105.915.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Centrale du Luxembourg SA
L-2530 LUXEMBOURG
4, RUE HENRI SCHNADT
Signature

Référence de publication: 2011051970/13.

(110057958) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

Universal Watches S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5540 Remich, 38, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 85.438.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 13 avril 2011.

Référence de publication: 2011051787/10.

(110058165) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

Captain Boat S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 64, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 140.478.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011051967/10.

(110058015) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

54530



L U X E M B O U R G

CoutureLab Lux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2340 Luxembourg, 34B, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 159.369.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the twenty-sixth day of January.

Before Us M e Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, (Grand-Duchy of Luxembourg), undersigned;

APPEARED:

The company governed by the laws of the British Virgin Islands BALAJI CORPORATION, having its registered office
at Wickams Kay, Road Town, Tortola, British Virgin Islands, registered at the Companies register under the number
1413122, represented by its director and Chairman Carmen Elena BUSQUETS BLAZQUEZ, director, born 17 th August
1965 at Caracas (Venezuela), single, living in Chalet Carmen, Chemin de la Morintze 44, CH-1936 Verbier (Switzerland),
empowered to represent the company by her sole signature.

Such appearing party, represented as said before, has required the officiating notary to enact the deed of association
of a public limited company ("société anonyme") to establish as follows:

I. Name, Duration, Object, Registered office

Art. 1. There is hereby established by the subscriber and all those who may become owners of the shares hereafter
issued, a company in the form of a public limited company ("société anonyme"), under the name of “CoutureLab Lux
S.A.” (hereafter the "Company").

Art. 2. The duration of the Company is unlimited.

Art. 3. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and
development of its portfolio.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or
indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

Within the limits of its activity, the Company can grant mortgage, contract loans, with or without guarantee, and stand
security for other persons or companies, within the limits of the concerning legal dispositions.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accomplish-
ment of these purposes.

Art. 4. The registered office of the Company is established in Luxembourg, (Grand-Duchy of Luxembourg).

The Company may establish branches, subsidiaries, agencies or administrative offices in the Grand-Duchy of Luxem-
bourg as well as in foreign countries by a simple decision of the board of directors.

The registered office may be transferred to any other municipality of the Grand-Duchy of Luxembourg by a decision
of the shareholders' meeting.

II. Social capital, Shares

Art. 5. The share capital is set at EUR 31,000.-(thirty one thousand euro), represented by 31,000 (thirty one thousand)
shares of a par value of EUR 1.-(one euro) each.

The share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the
manner required for amendment of these articles of incorporation. The Company may, to the extent and under terms
permitted by the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended (the "Law"), redeem its own shares.

Art. 6. The shares of the Company may be in registered form or in bearer form or partly in one form or the other
form, at the option of the shareholders subject to the restrictions foreseen by Law.

A register of registered shares will be kept at the registered office, where it will be available for inspection by any
shareholder. This register will contain all the information required by article 39 of the Law. Ownership of registered
shares will be established by inscription in the said register. Certificates of these inscriptions shall be issued and signed
by two directors or, if the Company has only one director, by this director.

The Company may issue certificates representing bearer shares. The bearer shares will bear the requirements provided
for by article 41 of the Law and will be signed by two directors or, if the Company has only one director, by this director.

The signature may either be manual, in facsimile or affixed by mean of a stamp. However, one of the signatures may
be affixed by a person delegated for that purpose by the board of directors. In such a case, the signature must be manual.
A certified copy of the deed delegating power for this purpose to a person who is not a member of the board of directors,
must be filed in accordance with article 9 § 1 and 2 of the Law.
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The Company will recognize only one holder per share; in case a share is held by more than one person, the persons
claiming ownership of the share will have to name a unique proxy to present the share in relation to the Company. The
Company has the right to suspend the exercise of all rights attached to that share until one person has been appointed
as the sole owner in relation to the Company.

III. General meetings of shareholders
Decision of the sole shareholder

Art. 7. Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company shall represent the entire body of share-
holders of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations
of the Company. In case the Company has only one shareholder, such shareholder exercises all the powers granted to
the general meeting of shareholders.

The general meeting is convened by the president of the board of directors.

Art. 8. The annual general meeting of shareholders shall be held on the 2 nd Thursday of January at 2 pm at the registered
office of the Company, or at such other place as may be specified in the notice of meeting.

If such day is a legal holiday, the annual general meeting shall be held on the next following business day.
Other meetings of shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective notices of

meeting.
The quorum and time required by Law shall govern the notice for and conduct of the meetings of shareholders of the

Company, unless otherwise provided herein.
Each share is entitled to one vote. A shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing another

shareholder as his proxy in writing, cable, telegram, telex or facsimile.
Except as otherwise required by Law, resolutions at a meeting of shareholders duly convened will be passed by a simple

majority of those present or represented.
The board of directors may determine all other conditions that must be fulfilled by shareholders for them to take part

in any meeting of shareholders.
If all of the shareholders are present or represented at a meeting of shareholders, and if they state that they have been

informed of the agenda of the meeting the meeting may be held without prior notice or publication.
Decision taken in a general meeting of shareholders must be recorded in minutes signed by the members of the board

(bureau) and by the shareholders requesting to sign. In case of a sole shareholder, these decisions are recorded in minutes.
All shareholders may participate to a general meeting of shareholders by way of videoconference or by any other

similar means of communication allowing their identification. These means of communication must comply with technical
characteristics guaranteeing the effective participation to the meeting, which deliberation must be broadcasted uninter-
ruptedly. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

IV. Board of directors

Art. 9. The Company shall be managed by a board of directors composed of three (3) members at least who need not
be shareholders of the Company. However, in case the Company is incorporated by a sole shareholder or that it is
acknowledged in a general meeting of shareholders that the Company has only one shareholder left, the composition of
the board of director may be limited to one (1) member only until the next ordinary general meeting acknowledging that
there is more than one shareholder in the Company.

The directors shall be elected by the shareholders at their annual general meeting which shall determine their number,
remuneration and term of office. The term of the office of a director may not exceed six (6) years and the directors shall
hold office until their successors are elected.

The directors are elected by a simple majority vote of the shares present or represented.
Any director may be removed with or without cause by the general meeting of shareholders.
In the event of a vacancy in the office of a director because of death, retirement or otherwise, this vacancy may be

filled out on a temporary basis until the next meeting of shareholders, by observing the applicable legal prescriptions.

Art. 10. Unless otherwise agreed by all the directors, the board of directors shall choose from among its members a
chairman, and may choose from among its members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a
director, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of directors and of the share-
holders.

The board of directors shall meet upon call by the chairman at the place indicated in the notice of meeting.
The chairman shall preside at all meeting of shareholders and of the board of directors.
Written notice of any meeting of the board of directors must be given to directors five (5) days at least in advance of

the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of the emergency
shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each director in writing, by cable, telegram
or facsimile, or any other similar means of communication. A special convocation will not be required for a board meeting
to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of directors.
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Any directors may act at any meeting of the board of directors by appointing in writing or by cable, telegram or facsimile
another director as his proxy.

A director may represent more than one of his colleagues.

Any director may participate in any meeting of the board of directors by way of visioconference or by any other similar
means of communication allowing their identification. These means of communication must comply with technical cha-
racteristics guaranteeing the effective participation to the meeting, which deliberation must be broadcasted uninterrup-
tedly. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting. The meeting
held by such means of communication is reputed held at the registered office of the Company.

The board of directors can deliberate or act validly only if at least half of the directors are present or represented at
a meeting of the board of directors.

Decisions shall be taken by a majority of votes of the directors present or represented at such meeting. In case of tie,
the chairman of the board of directors shall have a casting vote.

The board of directors may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The
entirety will form the minutes giving evidence of the resolution.

Art. 11. The minutes of any meeting of the board of directors shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two directors. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman, or by two directors. In case the board of directors is composed of one
director only, the sole director shall sign these documents.

Art. 12. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition
in the Company's interests.

All powers not expressly reserved by Law or by these articles of incorporation to the general meeting of shareholders
fall within the competence of the board of directors.

In case the Company has only one director, such director exercises all the powers granted to the board of directors.

According to article 60 of the Law, the daily management of the Company as well as the representation of the Company
in relation with this management may be delegated to one or more directors, officers, managers or other agents, associate
or not, acting alone or jointly. Their nomination, revocation and powers shall be settled by a resolution of the board of
directors. The delegation to a member of the board of directors shall entail the obligation for the board of directors to
report each year to the ordinary general meeting on the salary, fees and any advantages granted to the delegate. The
Company may also grant special powers by authentic proxy or power of attorney by private instrument.

Art. 13. The Company will be bound by the joint signature of two (2) directors or the sole signature of any persons
to whom such signatory power shall be delegated by the board of directors.

In case the board of directors is composed of one (1) member only, the Company will be bound by the signature of
the sole director.

V. Supervision of the company

Art. 14. The operations of the Company shall be supervised by one (1) or several statutory auditors, which may be
shareholders or not.

The general meeting of shareholders shall appoint the statutory auditors, and shall determine their number, remune-
ration and term of office which may not exceed six (6) years.

VI. Accounting year, Balance

Art. 15. The accounting year of the Company shall begin on 1 st of August of each year and shall terminate on 31 st of
July of the following year.

Art. 16. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by
Law. This allocation shall cease to be required as soon and as long as such reserve amounts to ten per cent (10%) of the
subscribed capital of the Company as stated in article 5 hereof or as increased or reduced from time to time as provided
in article 5 hereof.

The general meeting of shareholders, upon recommendation of the board of directors, will determine how the re-
mainder of the annual net profits will be disposed of.

Interim dividends may be distributed by observing the terms and conditions foreseen by Law.

VII. Liquidation

Art. 17. In the event of dissolution of the Company, liquidation shall be carried out by one or several liquidators (who
may be physical persons or legal entities) appointed by the meeting of shareholders effecting such dissolution and which
shall determine their powers and their compensation.
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VIII. Amendment of the articles of incorporation

Art. 18. These articles of association may be amended by a resolution of the general meeting of shareholders adopted
in the conditions of quorum and majority foreseen in article 67-1 of the Law.

IX. Final clause - Applicable law

Art. 19. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the Law.

Transistory dispositions

1.- The first financial year runs from the date of incorporation and ends on the 31 st of July 2011.

2.- The first General Meeting will be held in the year 2012.

Subscription and Payment

The articles of association having thus been established, the 31,000 (thirty one thousand) shares have been subscribed
by the sole shareholder the company.

All the shares have been fully paid up so that the amount of thirty one thousand euro (EUR 31,000.-) is at the free
disposal of the company as proof was given to the undersigned notary who expressly acknowledges this.

Declaration

The undersigned notary herewith declares having verified the existence of the conditions enumerated in article 26 of
the law of August 10, 1915, on commercial companies and expressly states that they have been fulfilled.

Extraordinary general meeting
Decisions taken by the sole shareholder

The aforementioned appearing party, representing the whole of the subscribed share capital, has adopted the following
resolutions as sole shareholder:

1) The number of directors is fixed at one (1) and that of the statutory auditors at one (1).

2) As allowed by law and the bylaws, Mrs Carmen Elena BUSQUETS BLAZQUEZ, company director, born in Caracas
(Venezuela), on August 17 th , 1965, residing at Chalet Carmen, Chemin de la Morintze 44, Verbier 1936 (Switzerland),
is appointed as sole director and will exercise the powers devolving on the Board of Directors of the Company.

3) I.C. Dom-Com S.à r.l., the private limited liability company («société à responsabilité limitée»), having its registered
office at L-2533 Luxembourg, 69, rue de la Semois, registered at the Companies and Trade Register of Luxembourg
(«Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg»), section B, numéro 133.127, is appointed as statutory auditor
of the Company.

4) The mandates of the sole director and the statutory auditor will expire at the general annual meeting in the year
2014.

5) The registered office of the Company will be established in L-2340 Luxembourg, 34b, rue Philippe II.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is evaluated at approximately 1,500.-EUR.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Junglinster, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the mandatory of the appearing party, acting as said before, known to the notary
by name, first name, civil status and residence, the said mandatory has signed with Us the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le vingt-sixième jour du mois de janvier.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:

La société régie par les lois des Iles Vierges Britanniques “BALAJI CORPORATION”, avec siège social à Flemming
House, Wickhams Cay, PO Box 662, Road Town, Tortola, British Virgin Islands, inscrite au Registre des Sociétés sous le
numéro 1413122, ici représentée par son directeur et Présidente Madame Carmen Elena BUSQUETS BLAZQUEZ,
administrateur de sociétés, née à Caracas (Venezuela), le 17 août 1965, demeurant Chalet Carmen, Chemin de la Morintze
44, CH-1936 Verbier (Suisse), autorisé à représenter la société par sa seule signature.
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Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentaire d'arrêter les statuts d'une
société anonyme à constituer comme suit:

I. Nom, Durée, Objet, Siège social

Art. 1 er .  Il est formé par le souscripteur et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après créées, une
société anonyme, sous la dénomination de “CoutureLab Lux S.A.” (ci-après la "Société").

Art. 2. La durée la de Société est illimitée.

Art. 3. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou toute autre
manière ainsi que l'aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et la
gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour
l'accomplissement de ses objets.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).
Par simple décision du conseil d'administration, la Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges

administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.
Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'as-

semblée des actionnaires.

II. Capital social - Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (31.000,-EUR), représenté par trente et un mille (31.000)
actions d'une valeur nominale d’un euro (1,-EUR) chacune.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires statuant comme
en matière de modification des statuts. La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi"), racheter ses propres actions.

Art. 6. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au porteur
au choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la loi.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et
qui contiendra les indications prévues à l'article 39 de la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une
inscription sur ledit registre. Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux ad-
ministrateurs ou, si la Société ne comporte qu’un seul administrateur, par celui-ci.

L'action au porteur est signée par deux administrateurs ou, si la Société ne comporte qu’un seul administrateur, par
celui-ci. La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d’une griffe.

Toutefois l'une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.
En ce cas, elle doit être manuscrite. Une copie certifiée conforme de l'acte conférant délégation à une personne ne faisant
pas partie du conseil d'administration, sera déposée préalablement conformément à l'article 9, § 1 et 2 de la Loi.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour présenter l'action à l'égard de
la Société. La Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

III. Assemblées générales des actionnaires
Décisions de l'actionnaire unique

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société. Lorsque la Société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée générale.

L'assemblée générale est convoquée par le président du conseil d'administration.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra le 2 eme jeudi du mois de janvier à 14.00 heures au
siège social de la Société ou à tout autre endroit qui sera fixé dans l'avis de convocation.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.
D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heure et lieu spécifiés dans les avis de convocation.
Les quorum et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires

de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents statuts.
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Toute action donne droit à une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en dési-
gnant par écrit, par câble, télégramme, télex ou téléfax un autre actionnaire comme son mandataire.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les présents statuts, les décisions d'une assemblée
des actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalables.

Les décisions prises lors de l’assemblée sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres du bureau et
par les actionnaires qui le demandent. Si la Société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites
dans un procès verbal.

Tout actionnaire peut participer à une réunion de l’assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de
télécommunication permettant leur identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques ga-
rantissant la participation effective à l’assemblée, dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La
participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

IV. Conseil d'administration

Art. 9. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois (3) membres au moins, qui n'ont
pas besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou
que, à une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n’a plus qu’un actionnaire unique, la composition
du conseil d’administration peut être limitée à un (1) membre jusqu’à l’assemblée générale ordinaire suivant la constatation
de l’existence de plus d’un actionnaire.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.

Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des
actionnaires.

Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance
peut être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 10. Sauf accord contraire de tous les administrateurs, le conseil d'administration devra choisir en son sein un
président et pourra également choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire
qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil
d'administration et des assemblées générales des actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président au lieu indiqué dans l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins cinq (5) jours
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
administrateur par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un
endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme, télex ou téléfax un autre administrateur comme son mandataire.

Un administrateur peut représenter plusieurs de ses collègues.

Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens
de télécommunication permettant son identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques
garantissant une participation effective à la réunion du conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue.
La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue
par de tels moyens de communication à distance est réputée se tenir au siège de la Société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas
de partage des voix, le président du conseil d’administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.
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Art. 11. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en
son absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d’administration
est composé d’un seul membre, ce dernier signera.

Art. 12. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société.

Tous pouvoirs que la Loi ou les présents statuts ne réservent pas expressément à l'assemblée générale des actionnaires
sont de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la Société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l’obligation de rendre annuellement compte à l’assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 13. La Société sera engagée par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration.

Lorsque le conseil d’administration est composé d’un (1) seul membre, la Société sera engagée par sa seule signature.

V. Surveillance de la société

Art. 14. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont
pas besoin d'être actionnaire.

L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déterminera leur nombre, leurs
rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.

VI. Exercice social - Bilan

Art. 15. L'exercice social commencera le premier août de chaque année et se terminera le trente et un juillet de l’année
suivante.

Art. 16. Sur le bénéfice annuel net de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et tant que la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital
social, tel que prévu à l'article 5 de ces statuts, ou tel qu'augmenté ou réduit en vertu de ce même article 5.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la Loi.

VII. Liquidation

Art. 17. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

VIII. Modification des statuts

Art. 18. Les présents statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux condi-
tions de quorum et de majorité prévues par l'article 67-1 de la Loi.

IX. Dispositions finales - Loi applicable

Art. 19. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
de la Loi.

Dispositions transitoires

1.- Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 juillet 2011.

2.- La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2012.

Souscription et Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les 31.000 (trente et un mille) actions ont été souscrites par l'actionnaire
unique.

Toutes les actions ont été intégralement souscrites de sorte que la somme de trente et un mille euros (31.000,-EUR)
se trouve à la libre disposition de la société tel qu’il en a été justifié au notaire instrumentant qui le confirme expressément.
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Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 26 de la loi de 1915,
telle que modifiée, et en confirme expressément l’accomplissement.

Assemblée générale des actionnaires
Décisions de l’actionnaire unique

La comparante prédésignée, représentant l’intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions suivantes entant
qu’actionnaire unique:

1) Le nombre des administrateurs est fixé à un (1) et celui des commissaires aux comptes à un (1).

2) Comme autorisé par la Loi et les statuts, Madame Carmen Elena BUSQUETS BLAZQUEZ, administrateur de
sociétés, née à Caracas (Venezuela), le 17 août 1965, demeurant Chalet Carmen, Chemin de la Morintze 44, CH-1936
Verbier (Suisse), est appelée à la fonction d'administrateur unique et exercera les pouvoirs dévolus au conseil d’admi-
nistration de la Société.

3) I.C. Dom-Com S.à r.l., la société à responsabilité limitée, ayant son siège social à L-2533 Luxembourg, 69, rue de la
Semois, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, numéro 133.127, est
nommée commissaire aux comptes de la Société.

4) Les mandats de l'administrateur unique et du commissaire aux comptes expireront à l'assemblée générale annuelle
de l'année 2014.

5) Le siège social de la Société sera établi à L-2340 Luxembourg, 34b, rue Philippe II.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte, est évalué approximativement à 1.500,-EUR.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même comparante, et en
cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Junglinster, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au mandataire de la comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire par nom,
prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Carmen Elena BUSQUETS BLAZQUEZ, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 7 février 2011. Relation GRE/2011/631. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Junglinster, le 10 mars 2011.

Référence de publication: 2011036111/410.

(110040438) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mars 2011.

Carlo Tassara International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1417 Luxembourg, 6, rue Dicks.

R.C.S. Luxembourg B 98.410.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 8 avril 2011. Signature.

Référence de publication: 2011051968/10.

(110058227) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

Danske Invest Allocation, Société d'Investissement à Capital Variable,

(anc. Danske Allocation Fund).

Siège social: L-2540 Luxembourg, 13, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 82.717.

Le bilan au 31 Décembre 2003 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour DANSKE INVEST ALLOCATION
SICAV
RBC Dexia Investor Services Bank S.A.
Société anonyme
Signatures

Référence de publication: 2011051980/15.

(110057744) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

Champ-Vert S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7243 Bereldange, 62, rue du X Octobre.

R.C.S. Luxembourg B 76.200.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Centrale du Luxembourg SA
L-2530 LUXEMBOURG
4, RUE HENRI SCHNADT
Signature

Référence de publication: 2011051971/13.

(110057951) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

Chequer Finance 1 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 76, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 139.640.

Comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 avril 2011.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011051972/12.

(110057739) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

Chipnet S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 65.175.

Le Bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUPAR
1, rue Joseph Hackin
L-1746 Luxembourg
Signatures

Référence de publication: 2011051974/13.

(110058195) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

Chequer Finance 2 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 76, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 139.641.

Comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 8 avril 2011.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011051973/12.
(110057743) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

Carruzzi Cars S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8059 Luxembourg, 3, Grevelsbarrière.

R.C.S. Luxembourg B 122.681.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011051969/10.
(110057969) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

Church Re, Société Anonyme.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 534, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 149.829.

Le Bilan pour la période du 27 novembre 2009 au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société CHURCH RE
Aon Insurance Managers (Luxembourg) S.A.
Signature

Référence de publication: 2011051975/13.
(110058109) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

Concorde Gestion S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8080 Bertrange, 80, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 50.466.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Centrale du Luxembourg SA
L-2530 LUXEMBOURG
4, RUE HENRI SCHNADT
Signature

Référence de publication: 2011051976/13.
(110057835) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

Dexia Equities L, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 47.449.

Le rapport annuel au 31 Décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 12 avril 2011.
Pour DEXIA EQUITIES L
SICAV
RBC Dexia Investor Services Bank S.A.
Société anonyme
Signatures

Référence de publication: 2011051978/15.
(110058302) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.
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Cubinvest, Société Anonyme.
Siège social: L-2444 Luxembourg, 50, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 53.160.

Le bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2011051977/10.
(110058288) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

Defence S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 159.357.

STATUTES

In the year two thousand eleven, on the twenty-third of February.
Before us Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Luxembourg.

There appeared:
Majestic S.à r.l., having its registered office at 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg and registered with the Lu-

xembourg Commercial Registry under number B 156.056,
represented by Annick Braquet, with professional address in Luxembourg pursuant to a proxy dated 22 February 2011

(such proxy to be registered together with the present deed).
Such appearing party, represented as thereabove mentioned, has requested the undersigned notary to inscribe as

follows the articles of association of a société à responsabilité limitée unipersonnelle:

Art. 1. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which will be governed by
the laws pertaining to such an entity (hereafter the “Company”), and in particular the law dated 10 th August, 1915, on
commercial companies, as amended (hereafter the “Law”), as well as by the articles of association (hereafter the “Arti-
cles”), which specify in the articles 7, 10, 11 and 14 the exceptional rules applying to one member company.

Art. 2.
2.1. The object of the Company is the acquisition of participations, interests and units, in Luxembourg or abroad, in

any form whatsoever and the management of such participations, interests and units. The Company may in particular
acquire by subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities,
bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial
instruments issued by any public or private entity whatsoever.

2.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including
the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies or to any other
company. It may also give guarantees and grant securities in favour of third parties to secure its obligations or the
obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other company. The Company may further pledge, transfer,
encumber or otherwise create security over all or over some of its assets.

2.3. The Company may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents and/or other intel-
lectual property rights of any nature or origin whatsoever.

2.4. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

2.5. The Company may carry out any commercial and/or financial transactions with respect to direct or indirect
investments in movable and immovable property including but not limited to acquiring, owning, hiring, letting, leasing,
renting, dividing, draining, reclaiming, developing, improving, cultivating, building on, selling or otherwise alienating, mort-
gaging, pledging or otherwise encumbering movable or immovable property.

2.6. The above description is to be understood in the broadest senses and the above enumeration is not limiting.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will have the name "Defence S.à r.l.”.

Art. 5. The registered office is established in Luxembourg.
It may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-

dinary general meeting of its partners deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
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The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or
in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. The capital is set at TWELVE THOUSAND AND FIVE HUNDRED GREAT BRITAIN POUNDS (12,500.-GBP)
divided into one hundred and twenty-five (125) share quotas of ONE HUNDRED GREAT BRITAIN POUNDS (100.-
GBP) each.

Art. 7. The capital may be changed at any time by a decision of the single partner or by decision of the partners’
meeting, in accordance with article 14 of these Articles.

Art. 8. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.

Art. 9. Towards the Company, the Company’s shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In case of a single partner, the Company’s shares held by the single partner are freely transferable.

In the case of plurality of partners, the shares held by each partner may be transferred by application of the requirements
of article 189 of the Law.

Art. 11. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single partner or of one of the partners.

Art. 12. The Company is managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers. The manager(s) need not to be partners. The manager(s) may be revoked ad nutum.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s objects and provided the terms of
this article 12 shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of partners fall within the
competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
sole signature of any of the members of the board of managers.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-delegate his powers for specific tasks
to one or several ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine this agent’s responsibilities and
remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

In case of plurality of managers, the resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the
managers present or represented.

The board of managers may elect a chairman from among its members.

If the chairman is unable to be present, his place will be taken by election among managers present at the meeting.

The board of managers may elect a secretary from among its members.

The meetings of the board of managers are convened by any manager.

The board of managers may validly debate without prior notice if all the managers are present or represented.

A manager can be represented at a meeting by another member of the board of managers.

The board of managers can only validly debate and take decisions if a majority of its members is present or represented
by proxies and provided that at least two managers are physically present. Any decisions by the board of managers shall
be adopted by a simple majority. The minutes of the meeting will be signed by all the managers present at the meeting.

One or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other. Such
participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a decision can be documented in a single
document or in several separate documents having the same content signed by all the members having participated.

The board of managers may pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing, by cable,
telegram, telex or facsimile, e-mail or any other similar means of communication. The entirety will form the minutes giving
evidence of the resolution. Such resolutions can be documented in a single document or in several separate documents
having the same content signed by all the members of the board of managers

Art. 13. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 14. The single partner assumes all powers conferred to the general partner meeting.
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In case of a plurality of partners, each partner may take part in collective decisions irrespectively of the number of
shares which he owns. Each partner has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions are only
validly taken insofar as they are adopted by partners owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the Articles of the Company may only be adopted by the majority of the partners owning
at least three quarter of the Company’s share capital, subject to the provisions of the Law.

Art. 15. The Company’s year starts on the 1 st of January and ends on the 31 st of December, with the exception of
the first year, which shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the 31 st of December
2011.

Art. 16. Each year, with reference to 31 st of December, the Company’s accounts are established and the manager,
or in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the value of the
Company’s assets and liabilities.

Each partner may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 17. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company
is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company’s nominal share
capital.

The balance of the net profits may be distributed to the partner(s) commensurate to his/ their share holding in the
Company.

The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers is authorized to decide and to distribute
interim dividends at any time, under the following conditions:

1. The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers will prepare interim statement of accounts
which are the basis for the distribution of interim dividends;

2. These interim statement of accounts shows that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed realized profits as per the end of the last fiscal year, increased by
carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to
a reserve in accordance with the Law or these Articles.

Art. 18. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
partners or not, appointed by the partners who shall determine their powers and remuneration.

Art. 19. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Subscription - Payment

The share quotas have been subscribed by Majestic S.à r.l., prenamed, which is the sole partner of the company.

The share quotas have been fully paid up in cash, so that the sum of TWELVE THOUSAND AND FIVE HUNDRED
GREAT BRITAIN POUNDS (12,500.-GBP) is now available to the company, proof of which has been given to the un-
dersigned notary who acknowledges it.

Estimate

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately EUR 1,400.

Resolutions of the sole partner

1) The company will be administered by the following manager:

LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., having its registered office at 20, rue de la Poste, L-2346 Luxem-
bourg and registered under the Luxembourg Commercial Register under the number B 37.974;

The duration of its mandate is unlimited and it has the power to bind the company by its sole signature.

2) The address of the corporation is at 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg.

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the person appearing, the said proxyholder signed together
with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le vingt-trois février.
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Pardevant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

Majestic S.à r.l., ayant son siège social à L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste, immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 156.056,

Ici représentée par Annick Braquet, demeurant professionnellement à Luxembourg en possession d'un pouvoir de
représentation daté du 22 février 2011 (lequel est joint à cet acte).

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société
à responsabilité limitée unipersonnelle dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-
après “La Société”), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après “La Loi”), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après “les Statuts”), lesquels spécifient en leurs articles 7, 10, 11
et 14, les règles exceptionnelles s'appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2.

2.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, sous quelque forme que ce
soit, et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir par voie de souscription, achat, échange
ou de toute autre manière des actions, parts et autres valeurs mobilières, obligations, bons de caisse, certificats de dépôt
et autres instruments de dettes et plus généralement toutes valeurs mobilières et instruments financiers émis par toute
entité publique ou privée.

2.2. La Société pourra emprunter, sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de titres, obligations, bons de caisse et tous titres de dettes et/ou
de valeurs mobilières. La Société pourra accorder tous crédits, y compris les intérêts de prêts et/ou par l'émission de
valeurs mobilières à ses filiales, sociétés affiliées ou toute autre société. Elle peut aussi apporter des garanties en faveur
de tiers afin d'assurer ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou toute autre société. La Société
pourra en outre mettre en gage, transférer, encombrer ou autrement créer une garantie sur certains de ses actifs.

2.3. La Société pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets et/ou autres droits
de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

2.4. La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit,
change, taux d'intérêt et autres risques.

2.5. La Société peut faire toutes opérations commerciales et/ou financières en relation directe ou indirecte avec des
investissements de propriété mobiliers et immobiliers y compris mais non limité à l'acquisition, la possession, le louage,
la location, le leasing, le bail, la division, le drainage, la réclamation, le développement, l'amélioration, la culture, la cons-
truction, la vente ou toute autre aliénation, hypothèque, gage ou toute autre obstruction de propriété mobilière ou
immobilière.

2.6. L'énumération qui précède est purement énonciative et non limitative.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société aura la dénomination "Defence S.à r.l.”.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.

Il peut-être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.

L'adresse du siège sociale peut-être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS LIVRES STERLING (12.500.-GBP) re-
présenté par cent vingt-cinq (125) parts sociales de CENT LIVRES STERLING (100 GBP.-) chacune.

Art. 7. Le capital peut-être modifié à tout moment par une décision de l'associé unique ou par une décision de l'as-
semblée générale des associés, en conformité avec l'article 14 des présents Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec
le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.
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Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l'application de ce qui est prescrit par l'article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil
de gérance. Le(s) gérants ne sont pas obligatoirement associés. Le(s) gérant(s) sont révocables ad nutum.

Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) aura(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient
été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société sera engagée par la seule signature du gérant unique, et, en cas de pluralité de gérants, par la signature
individuelle de chacun des membres du conseil de gérance.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, déterminera les responsabilités et la rémunération
(s'il en est) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

En cas de pluralité de gérants, les résolutions du conseil de gérance seront adoptées à la majorité des gérants présents
ou représentés.

Le conseil de gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président est empêché, un remplaçant sera élu
parmi les membres présents à la réunion.

Le conseil de gérance peut élire un secrétaire parmi ses membres.
Les réunions du conseil de gérance seront convoquées par tout gérant.
Le conseil de gérance pourra valablement délibérer sans convocation lorsque tous les gérants seront présents ou

représentés.
Un gérant peut être représenté à une réunion par un autre membre du conseil de gérance.
Le conseil de gérance ne pourra valablement délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée

par procurations et qu'à tout le moins deux de ses membres soient physiquement présents. Toute décision du conseil
de gérance doit être adoptée à une majorité simple. Les résolutions de la réunion seront signées par tous les gérants
présents à la réunion.

Un ou plusieurs gérants peuvent participer à une réunion des gérants par conférence téléphonique ou par des moyens
de communication similaires à partir du Luxembourg de telle sorte que plusieurs personnes pourront communiquer
simultanément. Cette participation sera réputée équivalente à une présence physique lors d'une réunion. Cette décision
pourra être documentée par un seul document ou par plusieurs documents séparés ayant le même contenu et signé (s)
par les gérants y ayant participé.

Les membres du conseil de gérance ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle relativement
aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur, e-mail ou tout autre moyen de com-
munication similaire. L'ensemble constitue le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue. Ces résolutions
pourront être documentées par un seul document ou par plusieurs documents séparés ayant le même contenu et signé
(s) par tous les membres du conseil de gérance

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. L'associé unique exerce tous pouvoirs qui lui sont conférés par l'assemblée générale des associés.
En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quelque soit le nombre de

parts qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptées que par une majorité d'associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Art. 15. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le 31 décembre, à l'exception de la première année
qui débutera à la date de constitution et se terminera le 31 décembre 2011.

Art. 16. Chaque année, au trente-et-un décembre, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.
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Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 17. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un
fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Art. 18. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la
Loi.

Souscription - Libération

Les parts sociales ont été souscrites par Majestic S.à r.l., préqualifiée, qui est l'associé unique de la société.

Toutes les parts sociales ont été intégralement souscrites et libérées par des versements en espèces, de sorte que la
somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS LIVRES STERLING (12,500.-GBP) se trouve dès maintenant à la disposition de
la société, ce dont il a été justifié au notaire instrumentant qui le constate expressément.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ EUR 1.400.

Décisions de l'associé unique

1) La société est administrée par le gérant suivant:

LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., ayant pour siège social 20, rue de la Poste et enregistrée auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 37.974;

La durée de son mandat est illimitée et il a le pouvoir d'engager la société par sa signature individuelle.

2) L'adresse du siège social est fixée à 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l'ont
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire signé le présent
acte avec le notaire.

Signé: A. BRAQUET et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 2 mars 2011. Relation: LAC/2011/10046. Reçu soixante-quinze euros (75.-EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

- POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 9 mars 2011.

Référence de publication: 2011036132/296.

(110039941) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mars 2011.

Etoile Investissement S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 89A, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 87.569.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour ETOILE INVESTISSEMENT S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011052001/11.

(110058248) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.
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Danske Invest Allocation, Société d'Investissement à Capital Variable,
(anc. Danske Allocation Fund).

Siège social: L-2540 Luxembourg, 13, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 82.717.

Le bilan au 31 Décembre 2004 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour DANSKE INVEST ALLOCATION
SICAV
RBC Dexia Investor Services Bank S.A.
Société anonyme
Signatures

Référence de publication: 2011051979/15.

(110057738) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

Ebene Beauty S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 64, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 137.423.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011051998/10.

(110058029) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

Eexel Prom S.A., Société Anonyme,
(anc. Sainte Jude S.A.).

Siège social: L-1466 Luxembourg, 6, rue Jean Engling.

R.C.S. Luxembourg B 129.765.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011052000/11.

(110058003) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

Euraussie Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 112.935.

Les comptes annuels au 30 septembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011052002/10.

(110058205) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

Euro Progress S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 64, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 114.983.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011052003/10.

(110057886) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.
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ICG Mezzanine Fund 2003 Luxco No. 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 95.550.

Les comptes annuels au 31/03/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2011052028/10.

(110057776) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

ING Lux-Ré S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 140.387.

Le Bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société ING Lux-Ré S.A.
AON INSURANCE MANAGERS (Luxembourg) S.A.
Signature

Référence de publication: 2011052034/12.

(110058098) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

DH O Alpha Lux S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 81.731.648,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 28, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 140.557.

In the year two thousand and eleven on the fourteenth day of January.

Before Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg

was held an Extraordinary General Meeting of "DH O Alpha Lux S.àr.l." (the "Company"), a société à responsabilité
limitée having its registered office at 28, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg and registered under number B140557,
incorporated on 21 st July 2008 by deed of Me Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, published in the Mémorial
C Recueil des Sociétés et des Associations number 2034 on 21 st August 2008.

The articles of incorporation have been amended for the last time by a deed of Maître Henri Hellinckx, prenamed,
notary residing in Luxembourg, on 13 th January 2011, not yet published in the Mémorial.

The meeting was presided by M e Toinon Hoss, maître en droit, residing in Luxembourg.

The chairman appointed as secretary and scrutineer M e Nora Filali, maître en droit, residing in Luxembourg.

The chairman declared and requested the notary to state that:

I) It appeared from an attendance list that all seven million eight hundred and sixty-nine thousand nine hundred and
eight (7,869,908) Class (I) Ordinary Shares, all seven million eight hundred and sixty-nine thousand nine hundred and
eight (7,869,908) Class (CG) Ordinary shares and all sixty-one million seven hundred and thirty-one thousand six hundred
and forty-eight (61,731,648) Class A Preferred Shares (being a total of seventy-seven million four hundred and seventy-
one thousand four hundred and sixty-four (77,471,464) Shares in issue in the Company) were duly represented at the
present general meeting.

The attendance list, signed by the proxyholders of the shareholders represented and the members of the bureau, shall
remain attached to the present deed and shall be filed at the same time with the registration authorities.

II) The shareholders represented, declared having had prior knowledge of the agenda so that the meeting may validly
decide on all the items of the agenda, without any obligation to justify the accomplishment of the convening formalities.

III) The items on which resolutions are to be passed are as follows, all resolutions being passed as one sole resolution:

2. The agenda of the meeting was as follows:

(A) Increase of the issued share capital of the Company by four million two hundred and sixty thousand one hundred
and eighty-four Euro (€4,260,184) to eighty-one million seven hundred and thirty-one thousand six hundred and forty-
eight Euro (€81,731,648) by the issue of two million one hundred and thirty thousand ninety-one (2,130,091) Class (I)
Ordinary Shares and two million one hundred and thirty thousand ninety-three (2,130,093) Class (CG) Ordinary Shares,
for a total subscription price of four million two hundred and sixty thousand one hundred and eighty-four Euro
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(€4,260,184) to the subscribers as set forth; subscription to and payment of the new shares as set forth below; conse-
quential amendment of article 5 of the articles of incorporation of the Company substantially in the form set forth in the
amended and restated articles;

Subscribers Class I
Ordinary

Shares

Class CG
Ordinary

Shares
Brumby Partners Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,261,452 1,261,453
Equity Trust (Singapore) Limited (as trustee of the St Andrew Street Unit Trust) . . . . . . . . . 868,639 868,640
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,130,091 2,130,093

(B) Amendment and restatement of the articles of incorporation of the Company in particular without limitation in
order to include the amendments pursuant to the items here above, substantially in the form as attached in the proxies,
the proxyholder being however expressly authorised and empowered to make, and agree to, such changes and amend-
ments as deemed appropriate;

(C) In view of the amendment and restatement of the articles, re-composition of the Board of Managers by
(i) terminating the mandate of Graeme Stening with immediate effect;
(ii) confirming the mandate of Laurent Belik and Cédric Stebel for an undetermined period and classification as “DH

Managers” with immediate effect,
(iii) appointing Mark Corbidge as further DH Manager for an undetermined period with immediate effect;
(iv) appointing (x) Baron Frederik Ernest van Tuyll van Serooskerken, as “Management Manager” while acknowledging

that Frederik Ernest van Tuyll van Serooskerken is also the chief executive officer of the Group (as referred to in the
amended and restated articles hereunder) and (y) Nik Hayes, the chief financial officer of the Group, each for a unde-
termined period and with immediate effect;

(D) Appointment of Matthew Appleton as DH Observer; The above being approved the meeting resolved as follows:

Sole resolution

It is resolved to increase the issued share capital of the Company by four million two hundred and sixty thousand one
hundred and eighty-four Euro (€4,260,184) to eighty-one million seven hundred and thirty-one thousand six hundred and
forty-eight Euro (€81,731,648) by the issue of (i) two million one hundred and thirty thousand ninety-one (2,130,091)
Class (I) Ordinary Shares and two million one hundred and thirty thousand ninety-three (2,130,093) Class (CG) Ordinary
Shares, for a total subscription price of four million two hundred and sixty thousand one hundred and eighty-four Euro
(€4,260,184). Thereupon the subscribers, all represented by Me Toinon Hoss, prenamed, subscribed and fully paid the
new Class I and Class CG Ordinary Shares as set forth in the agenda.

Evidence of the payment of the subscription price to the Company has been shown to the undersigned notary.
It is resolved to amend and restate the articles of incorporation of the Company, in particular without limitation in

order to include the amendments pursuant to the items hereabove, as set forth hereunder.

AMENDED AND RESTATED ARTICLES OF INCORPORATION OF
DH O ALPHA LUX S.ÀR.L.

Art. 1. Establishment, Denomination. A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name "DH
O Alpha Lux S.àr.l." (the "Company") exists between the Shareholders and all persons who will become Shareholders
thereafter. The Company will be governed by these Articles of Incorporation and the relevant legislation.

Art. 2. Registered office.
2.1 The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Luxembourg. It may be transferred to any other

place in Luxembourg by means of a resolution of an extraordinary General Meeting of its shareholders deliberating in
the manner provided for amendments to the Articles of Incorporation.

2.2 The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the Board of Managers.
2.3 The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.
2.4 In the event that the Board of Managers, should determine that extraordinary political, economic or social deve-

lopments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered
office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be tempo-
rarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall
have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office,
will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified to any interested parties by the
Board of Managers.

Art. 3. Duration. The Company is established for an unlimited period.

Art. 4. Object, Purpose. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in
Luxembourg and foreign companies, or other business entities, the acquisition by purchase, subscription, or in any other
manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of
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any kind, and the ownership, administration, development and management of its portfolio. The Company may also hold
interests in partnerships and carry out its business through branches in Luxembourg or abroad.

The Company may borrow in any form and proceed to the issue of bonds, convertible bonds and debentures.

In a general fashion it may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to
companies or other enterprises in which the Company has an interest or which form part of the group of companies to
which the Company belongs or any entity as the Company may deem fit (including up stream or cross stream), take any
controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may deem useful in the accomplishment and
development of its purposes. Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations,
connected directly or indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 5. Share Capital.

5.1 The issued share capital of the Company is set at eighty-one million seven hundred and thirty-one thousand six
hundred and forty-eight Euro (EUR 81,731,648 ) represented by 27,955,995 Class I Ordinary Shares, 27,955,998 Class
CG Ordinary Shares and 25,819,655 Class A Preferred Shares, each with a nominal value of one Euro (EUR1) each and
with such rights and obligations as set out in the present Articles of Incorporation.

5.2 The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the General Meeting adopted in the
manner required for amendment of these Articles.

5.3 Any share premium of the Company shall be freely distributable in accordance with the provisions of these Articles.

Art. 6. Sole Manager, Board of Managers.

6.1 The Company is managed by a board of managers (the "Board of Managers" or the “Board”) up to seven (7)
members appointed as a collegiate body by the General Meeting of Shareholders in accordance with the provisions set
out hereafter. The members of the Board of Managers (each a "Manager" or a "Board Member") may but need not be
Shareholders. The Board of Managers shall be composed of the number of members determined by the General Meeting
of Shareholders pursuant to the provisions of articles 6.3, and 6.4. (save for the period between one or more resignations
and new appointments thereupon) duly recorded in the minutes of such Meeting pursuant to the provisions of this Article.

6.2 The Board Members are appointed and removed from office by a simple majority decision of the General Meeting
of Shareholders pursuant to Article 11 which determines their powers and the term of their mandates. If no term is
indicated the Managers are appointed for an undetermined period. The Managers may be re-elected but also their ap-
pointment may be revoked with or without cause (ad nutum) at any time and any Manager replaced at any time by a
simple majority decision of the General Meeting of Shareholders.

6.3 Subject to article 6.4, the Board of Managers shall always be composed so that:

6.3.1 up to four (4) Board Members shall be appointed by the General Meeting of Shareholders from a list of candidates
proposed by a DH Majority (such Board Members referred to as “DH Managers” or the “DH Board Members”),

6.3.2 up to one (1) Board Member shall be appointed by the General Meeting of Shareholders from a list of candidates
proposed by a Management Majority (such Board Member referred to as “Management Manager” or the “Management
Board Member”), and,

6.3.3 unless otherwise resolved by the General Meeting, the chief financial officer of the Group (the “CFO”) (if any)
and the chief executive officer of the Group (the “CEO”) shall be appointed as Managers, unless the CEO respectively
the CFO is already a member of the Board as the Management Manager.

6.4 The DH Majority and the Management Majority, respectively, may waive (in part or in full), for such period of time
as each of them respectively may determine, the right of the relevant Shareholders to propose candidates for Board
elections as provided for herein.

In the event DH Majority and the Management Majority, respectively does not provide a list of candidates as provided
for in article 6.3. within ten (10) days after having been requested to do so by the Company (or in the case of the
Management Majority by a DH Majority), the DH Majority and Management Majority (and to the extent relevant, the
Management Shareholders) respectively shall be deemed to have waived the right to nominate candidates.

In the event of any such waiver (whether express or deemed) the General Meeting of Shareholders may determine
the number of the Board Members accordingly or freely choose such Board Members, provided that if (and when) the
DH Majority or the Management Majority, respectively, decide to terminate such waiver (or deemed waiver) and notify
the Company thereof in writing, the Company shall within one (1) month of receipt of such notice convene a General
Meeting of Shareholders for the election of Board Members as appropriate.

6.5 A DH Majority may appoint an observer (the “Observer”) who shall be invited to, and may attend, every meeting
of the Board and be provided with the same information as the Board Members. Such Observer may be revoked by a
DH Majority at any time with or without cause and with or without replacement. The Observer shall have the right to
speak but not to vote at any Board meeting.

Art. 7. Board Proceedings.

7.1 The Board of Managers may elect a chairman among the DH Managers.
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7.2 The Board of Managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the Managers is present or
represented at a meeting provided that (i) such majority shall always include a majority of DH Managers and (ii) such
majority shall further include either the Management Manager, the CEO (if a Manager) or the CFO (if a Manager), (if in
office). In the event such quorum is not reached within one (1) hour of the time set for the meeting, the Board meeting
shall be reconvened at a date not less than seven (7) days after the date of the adjourned meeting (unless all Board
Members in office agree to a shorter period) and a second Board meeting be held in which case the Board of Managers
can validly deliberate, act and resolve if at least a majority of Managers are present or represented provided that such
majority shall always include a majority of DH Managers.

7.3 Meetings of the Board of Managers shall be called by the chairman of the Board of Managers or any two Board
Members (one of which must be a DH Manager) with at least five (5) days prior notice, unless corporate affairs require
a shorter notice period or for urgency (down to 12 hours). The convening notice shall be given in writing by mail, courier
services, fax or email-pdf. The convening notice may be waived by each Manager (for the notice to himself) by consent
given in writing by mail, courier services, fax or email-pdf. Separate notice shall not be required for individual meetings
held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by resolution of the Board of Managers.

7.4 Meetings of the Board of Managers may be held physically or, in all circumstances, by way of conference call (or
similar means of communication which permit the participants to communicate with each other). The Board of Managers
may further in all circumstances take decisions by way of unanimous written resolutions. Resolutions in writing approved
and signed by all Managers shall have the same effect as resolutions passed at a Board of Managers' meeting. In such cases,
resolutions or decisions shall be expressly taken, either formulated by writing by circular way, transmitted by mail, courier,
electronic mail-pdf or fax.

7.5 Any Board Member may participate in any meeting of the Board of Managers by conference-call or by other similar
means of communication allowing all Board Members taking part in the meeting to communicate with each other. The
participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting. Any Manager may act
at any meeting of Managers by appointing in writing, by fax, or email another Board Member as his proxy. A Board Member
may represent more than one of his colleagues.

7.6 Decisions of the Board of Managers shall be taken by the favourable votes of the majority of the Board Members
present or represented at the relevant meeting.

7.7 The minutes of any meeting of the Board of Managers shall be signed by the chairman of the Board or the chairman
of the meeting or by any two Managers, at least one of which must be a DH Manager or as may be resolved at the relevant
(or subsequent) meeting. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise
shall be signed by the chairman of the Board or two Managers at least one of which needs to be a DH Manager, or as
may be resolved at the relevant meeting or a subsequent meeting.

Art. 8. Board Powers, Binding Signatures, Board Committees.

8.1 The Board of Managers is vested with the broadest powers to manage the business of the Company and to authorise
and/or perform all acts of disposal and administration falling within the purposes of the Company. All powers not expressly
reserved by law or by the Articles of Incorporation to the General Meeting shall be within the competence of the Board
of Managers. Vis-à-vis third parties the Board has the most extensive powers to act on behalf of the Company in all
circumstances and to do, authorise and approve all acts and operations relative to the Company not reserved by law or
the Articles of Incorporation to the General Meeting or as may be provided herein.

8.2 The Company will be bound by the joint signature of any two Board Members one of which at least must always
be a DH Board Member of the Company or by the joint or single signature of any person or persons to whom such
signatory power shall have been delegated by the Board of Managers or by any two Board Members (including by way of
representation) at least one of which must always be a DH Board Member.

8.3 The Board may establish one or more committees (including an audit committee, a risk committee and a remu-
neration committee) and for which it shall, if one or more of such committees are set up, appoint the members (who
may be but do not need to be Board Members, provided that one (1) DH Manager is appointed to each committee),
determine the purpose, powers and authorities as well as the procedures and such other rules as may be applicable
thereto and delegate certain of its power to such committee(s).

Art. 9. Board Indemnification.

9.1 The Managers are not held personally liable for the indebtedness of the Company. As agents of the Company, they
are responsible for the performance of their duties.

9.2 Subject to the exceptions and limitations listed below, every person who is, or has been, a Manager or officer of
the Company shall be indemnified by the Company to the fullest extent permitted by law against liability and against all
expenses reasonably incurred or paid by him in connection with any claim, action, suit or proceeding which he becomes
involved as a party or otherwise by virtue of his being or having been such Manager or officer and against amounts paid
or incurred by him in the settlement thereof. The words "claim", "action", "suit" or "proceeding" shall apply to all claims,
actions, suits or proceedings (civil, criminal or otherwise including appeals) actual or threatened and the words "liability"
and "expenses" shall include without limitation attorneys' fees, costs, judgements, amounts paid in settlement and other
liabilities.
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9.3 No indemnification shall be provided to any Manager or officer:

9.3.1 Against any liability to the Company or its shareholders by reason of wilful misfeasance, bad faith, gross negligence
or reckless disregard of the duties involved in the conduct of his office;

9.3.2 With respect to any matter as to which he shall have been finally adjudicated to have acted in bad faith and not
in the interest of the Company; or

9.3.3 In the event of a settlement, unless the settlement has been approved by a court of competent jurisdiction or
by the Board of Managers.

9.4 The right of indemnification herein provided shall be severable, shall not affect any other rights to which any Manager
or officer may now or hereafter be entitled, shall continue as to a person who has ceased to be such Manager or officer
and shall inure to the benefit of the heirs, executors and administrators of such a person. Nothing contained herein shall
affect any rights to indemnification to which corporate personnel, including directors and officers, may be entitled by
contract or otherwise under law.

9.5 Expenses in connection with the preparation and representation of a defence of any claim, action, suit or proceeding
of the character described in this Article shall be advanced by the Company prior to final disposition thereof upon receipt
of any undertaking by or on behalf of the officer or director, to repay such amount if it is ultimately determined that he
is not entitled to indemnification under this Article.

Art. 10. Conflicts. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be
affected or invalidated by the fact that any one or more of the Managers or officers of the Company is interested in, or
is a director, associate, officer, agent, adviser or employee of such other company or firm. Any Manager or officer who
serves as a director, officer or employee or otherwise of any company or firm with which the Company shall contract
or otherwise engage in business shall not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be prevented
from considering and voting or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Art. 11. Shareholder Meetings, Shareholder Resolutions.

11.1 Each Shareholder may take part in collective decisions. Each Shareholder has a number of votes equal to the
number of Shares he owns and may validly act at any meeting of Shareholders through a special proxy.

11.2 Decisions by Shareholders are passed in such form as prescribed by Luxembourg Company law in writing (to the
extent permitted by law) or at meetings held including (to the extent permitted by law) meetings held by way of conference
call, video conference or other means of communication allowing Shareholders taking part in the meeting to hear one
another and to communicate with one another, the participation in a meeting by these means is equivalent to a partici-
pation in person at such meeting. Any regularly constituted meeting of Shareholders of the Company or any valid written
resolution (as the case may be) shall represent the entire body of Shareholders of the Company.

11.3 Meetings shall be called by the Board of Managers by convening notice addressed by registered mail or courier
service to Shareholders to their address appearing in the register of Shareholders held by the Company at least eight (8)
days prior to the date of the General Meeting. If the entire share capital of the Company is represented at a General
Meeting, the General Meeting may be held without prior notice.

11.4 In the case of written resolutions, the text of such resolutions shall be sent to the Shareholders at their addresses
inscribed in the register of Shareholders at least eight (8) days before the proposed effective date of the resolutions. The
resolutions shall become effective upon the approval of the majority as provided for by law and/or the present Articles
for collective decisions (or subject to the satisfaction of the relevant majority requirements, on the date set out therein).
Unanimous written resolutions may be passed at any time without prior notice.

11.5 (i) Decisions of the General Meeting shall be validly adopted if approved by Shareholders representing more than
half of the corporate capital. (ii) However, decisions concerning the amendment of the Articles of Incorporation are taken
by a majority of the Shareholders representing at least three quarters of the issued share capital and (iii) decisions to
change of nationality of the Company are to be taken by Shareholders representing 100% of the issued share capital (other
than in case of a cross border merger or transactions).

11.6 For the avoidance of doubt, no class meetings shall be required.

Art. 12. Transfer of Shares.

12.1 Except as provided for by mandatory provisions of law, any Transfer restrictions set out in the present Articles
may be waived by the written waiver of Shareholders representing at least 75% of the Shares issued in the Company.

12.2 Except as otherwise specifically set out in these Articles of Incorporation, any Transfers of Shares (between
Shareholders or to Persons other than the Shareholders (the "non-Shareholders")) shall always be subject to, and will be
effective and recognised by the Company only if realised in compliance with, the provisions set out in these Articles of
Incorporation and any Arrangement (if any). Any recognition or inscription of a Transfer of Shares will be subject to
compliance with the provisions set out in the present Articles of Incorporation.

12.3 Transfers of Shares shall be subject to the approval of Shareholders representing at least 75 % (three-quarters)
of the share capital of the Company (except for Transfers between or to any DH Shareholders, and in any case subject
to the provisions of article 12.1).
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12.4 Any Transfer of Shares shall in addition as otherwise set out in the present Articles of Incorporation and in
particular Article 13, Article 14, and Article 15, be subject to the Transferee in each case, in the event an Arrangement
(if any) exists becoming a party to such Arrangement.

12.5 Except as expressly approved by a DH Majority, the Shares may not be subject to, and no Shareholder shall create,
agree to create, allow to come into being or permit to subsist, any Security Interest over any Shares of the Company.

12.6 Any attempted Transfer, (including the creation of Security Interest) in violation of the present Articles shall be
null and void and shall not be recognised by the Company.

Art. 13. Transfers by Management Shareholder.
13.1 All Leavers (and as the case may be, the relevant Management Shareholder) will on the relevant Leaver's Leaver

Date, be deemed to offer that Leaver's direct or indirect interests in Securities of the Company ("Interest") for sale on
the terms set out in article 13.2 ("Leaver's Mandatory Offer") to such existing Management Shareholder, Management
Holder, or Employee as the remuneration committee (if any and otherwise the Board) may nominate within three (3)
months of the Leaver Date, or if none is so nominated, to the Warehouse.

13.2 If a Leaver's Mandatory Offer is accepted, the relevant Leaver (or as the case may be the relevant Management
Shareholder in which the Leaver holds an interest) shall receive a payment on Transfer of the relevant Securities (or as
the case may be Interest) in an amount calculated in accordance with the following:

13.2.1 for a Leaver with a Leaver Date falling prior to the first anniversary of the date of acquiring his Interest:

13.2.1.1 in the case of Ordinary Shares (in which he has an Interest as the case may be), at the cost of those Ordinary
Shares (or Interest therein) (or such higher price as the remuneration committee (if any, and otherwise the Board), with
the consent of DH, shall determine); and

13.2.1.2 in respect of preferred equity certificates of the Company (if any) (in which he has an Interest as the case may
be), at their par value plus yield accrued thereon to the date of payment;

13.2.2 for a Good Leaver whose Leaver Date falls after the first anniversary of the date of his acquisition of an Interest
in the relevant Securities of the Company:

13.2.2.1 in the case of Ordinary Shares (in which he has an Interest as the case may be) (or Interest therein), at Fair
Value (calculated as at the date that is at the end of the month in which the Leaver Date for that Leaver arises ("Calculation
Date") (or such higher price as the remuneration committee (if any, and otherwise the Board), with the consent of DH,
shall determine); and

13.2.2.2 in respect of the preferred equity certificates of the Company (if any) (in which he has an Interest as the case
may be), at their par value plus yield accrued to the date of such payment;

13.2.3 for a Bad Leaver whose Leaver Date falls:

13.2.3.1 between the first and second anniversaries of the date of his acquisition of the relevant Securities (or as the
case may be Interest in such Securities):

(a) in the case of Ordinary Shares (in which he has an Interest as the case may be), at the aggregate of twenty-five per
cent. (25%) of the Fair Value (calculated as at the Calculation Date) and seventy-five per cent. (75%) of the lower of the
cost and the Fair Value (calculated as at the Calculation Date); and

(b) in respect of preferred equity certificates of the Company (if any) (in which he has an Interest as the case may be),
at their par value plus yield accrued to the date of such payment (if any);

13.2.3.2 after the second anniversary of the date of his acquisition of the relevant Securities (or an Interest therein as
the case my be):

(a) in the case of Ordinary Shares (in which he has an Interest as the case may be), the aggregate of fifty per cent.
(50%) of the Fair Value (calculated as at the Calculation Date) and fifty per cent. (50%) of the lower of the cost and the
Fair Value (calculated as at the Calculation Date ); and

(b) in respect of preferred equity certificates of the Company (if any) (in which he has an Interest as the case may be),
at their par value plus yield accrued to the date of such payment (if any).

13.3 If the remuneration committee (if any, and otherwise the Board) determines that the reason a Management
Shareholder, Management Holder, or Employee (as the case may be) has become a Leaver is redundancy within twelve
(12) months of the Restatement Date, the Company shall be obliged, to the extent it has cash resources, is legally
permitted to do so and is permitted under its financing arrangements, to purchase relevant Securities (or Interest therein
as the case may be) of the Leaver or procure the purchase by the Warehouse of the relevant Ordinary Shares (or Interest
therein as the case may be or to which the Interest of the relevant Leaver relates) (the “Relevant Interest Portion”) on
Transfer of the relevant Securities (Interest therein as the case may be) for a price that is an amount equal to the price
paid by the Leaver for his or her Securities (or as the case may be Interest therein) (or the Relevant Interest Portion)
("Re-Acquisition" and "Re-Acquisition Price"). If the Company does not have sufficient resources or is not permitted by
law or under its financing arrangements to purchase or to advance monies to the Warehouse so all the relevant Securities
(or as the case may be the entire Interest) are purchased, DH or an Affiliate of DH or (provided its identity has been
approved by the Management Manager, such approval not to be unreasonably withheld or delayed) another Shareholder
or Third Party nominated by DH shall acquire the relevant Securities (or as the case may be Interest therein) or part
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thereof at a price equal to the Re-Acquisition Price of that part, provided that the purchase shall be effected on the basis
that the purchaser shall, if requested by remuneration committee (if any and otherwise the Board) at a later date, sell to
the Warehouse or to a replacement Employee/ Management Holder (or as the case may be Management Shareholder)
the Relevant Interest Portion at the price agreed by the remuneration committee (if any and otherwise the Board) which
shall not be less than the price paid by such purchaser for the Relevant Interest Portion.

13.4 Where applicable, any Securities or Interests acquired by the Warehouse shall be held by the Warehouse until
the remuneration committee (if any, and otherwise the Board) delivers a written notice to the Warehouse nominating
a replacement Management Shareholder, Management Holder or Employee and setting out the consideration to be paid
by such replacement Management Shareholder, Management Holder or Employee for acquiring the relevant Securities
(or as the case may be Interest), in which case the relevant Warehouse shall issue/transfer the relevant Securities (or as
the case may be Interest) to the replacement Management Shareholder, Management Holder or Employee against receipt
of the relevant consideration.

Art. 14. Drag Along, Tag Along.

14.1 Drag Along: If all DH Shareholders wish to sell all of their Shares and have found a bona fide arm's length Third
Party purchaser (a “Drag Purchaser”) and agreed terms for the sale to such purchaser of the Shares of all the Shareholders
in the Company then, on receipt of not less than five (5) Business Days written notification of such fact, each Shareholder
(and as applicable Management Holders) other than the DH Shareholders will be required to accept the corresponding
offer from the Drag Purchaser at the same price and on the same terms and conditions as agreed with the DH Shareholders
and the Shareholders waive all rights of pre-emption or veto in respect of such sale and analogous rights under the Articles
or under any Arrangement (if any) or otherwise for the purposes of the acceptance of such sale of Shares and irrevocably
appoint the Company as their agent to effect such sale.

14.2 Tag Along: Without prejudice to Article 15, no Transfer (other than a Permitted Transfer) of Shares may be made
by DH Shareholders unless the Person to whom such Shares are to be Transferred offers to acquire the same proportion
of Shares from each other Shareholder of Shares (other than DH Shareholders) as the number of Shares it proposes to
acquire from the DH Shareholder(s) bears to all the Shares held by the DH Shareholders, at the same per share price at
which such transfer is to be made and on the same terms and conditions as has been offered to the DH Shareholder(s).

Art. 15. Change of Control. No Transfer of any Shares may be made by DH Shareholders if such Transfer would give
rise to a Change of Control unless the person to whom such Shares are transferred offers to acquire all Ordinary Shares
held by all the Shareholders (other than the DH Shareholders) at the same price per Ordinary Share at which such
Transfer is to be made and on the same terms and conditions as has been offered to the DH Shareholder(s).

Art. 16. Information Shareholders. The financial statements are at the disposal of the Shareholders at the registered
office of the Company. Shareholders shall further be provided such information as provided for by law or any Arrangement
(if any).

Art. 17. Accounting Year, Auditor.

17.1 The accounting year of the Company shall begin on 1 st January of each year and shall terminate on 31 st December
of the same year.

17.2 Every year as of the accounting year's end, the annual accounts are drawn up by the Board of Managers.

17.3 The operations of the Company shall, if the Company counts more than 25 shareholders be subject to the
supervision of a supervisory auditor (commissaire aux comptes) who need not be a shareholder. The supervisory auditor
shall be elected by the General Meeting of Shareholders for a period ending at the date of the next annual General Meeting
of Shareholders. The supervisory auditor in office may be removed at any time by the General Meeting with or without
cause. In the case the thresholds set by law as to the appointment of a statutory auditor (réviseur d'entreprises agréé)
are met, the accounts of the Company shall be supervised by a statutory auditor (réviseur d'entreprises agréé).

Art. 18. Distributions.

18.1 Out of the net annual profits of the Company an amount equal to five percent (5%) shall be allocated to a legal
reserve account. This deduction ceases to be compulsory when such reserve amounts to ten percent (10%) of the issued
share capital of the Company.

18.2 The balance may be distributed to the Shareholders upon decision of a General Meeting of Shareholders in
accordance with the provisions set forth hereafter in Article 18.6.

18.3 Interim dividends may be decided upon by the General Meeting of Shareholders in accordance with the provisions
of Article 18.6., on the basis of statements of accounts prepared by the Board of Managers, showing that sufficient funds
are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed profits realised since
the end of the last accounting year increased by profits carried forward and distributable reserves but decreased by losses
carried forward and sums to be allocated to a reserve to be established by law.

18.4 The share premium account may be distributed to the Shareholders upon decision of a General Meeting of
Shareholders in accordance with the provisions of Article 18.6. The General Meeting of Shareholders may decide to
allocate any amount out of the share premium account to the legal reserve account.
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18.5 Preferential Distribution Right of Class A Preferred Shares: After the Class A Date, each Class A Preferred Share
in issue in the Company, shall entitle the holder thereof at the time of a distribution declared in the Company to an annual
cumulative preferential distribution right equal to Preferred A Rate (applied at the time of the declaration pro tempore)
of the Class A Adjusted Value of such Class A Preferred Share of the Company for the relevant year (starting on the
relevant Entitlement Date) (the “Class A Preferred Distribution Rights”). The Class A Preferred Distribution Rights not
declared and not paid shall accumulate (but shall for the avoidance of doubt not be due until due declaration has been
made). The Class A Preferred Distribution Right arises from day to day (subject to the above) and be calculated on the
basis of a year of 365 days. In the event of a repurchase of Class A Preferred Shares, each such Share is to be repurchased
for an amount equal to any accumulated (and unpaid) Class A Preferred Distribution Right related thereto and the Class
A Subscription Price.

18.6 Any distribution of dividends out of net profits, retained earnings and/or available share premium or reserves
shall be made as follows:

18.6.1 (i) if the distribution occurs prior to the Class A Date, an amount of 0.01% of the nominal value of the Class A
Shares shall be distributed to all Class A Shareholders pro rata to their Class A Shares, and (ii) if the distribution is made
after the Class A Date the holders of Class A Preferred Shares shall receive the Class A Preferred Distribution Right for
their Class A Preferred Shares (less any amount received by the relevant Shareholders with respect to their Class A
Preferred Shares under Article 18.6.1(i)), then

18.6.2 the remaining amount of the Distributed Amount shall be distributed equally to the Shareholders holding Or-
dinary Shares (in accordance with and subject to the Class I Entitlements and the Class CG Entitlements) pro rata to
their holding in the relevant Class of Ordinary Shares (in accordance with and subject to the Class I Entitlements and the
Class CG Entitlements).

Art. 19. Liquidation of the Company.

19.1 In the event of the dissolution of the Company for whatever reason or whatever time, the liquidation will be
performed by liquidators or by the board of managers then in office who will be endowed with the powers provided by
Articles 144 et seq. of the Law of 1915.

19.2 Once all debts, charges and liquidation expenses have been met, any balance resulting shall be paid:

19.2.1 first to the Class A Shareholders, the Class A Subscription Price of each Class A Preferred Share held and (i) if
the liquidation distribution occurs prior to the Class A Date, an amount equal to 0.01% of the nominal value of the Class
A Shares or (ii), if such liquidation occurs after the Class A Date, an amount equal to any accumulated (and unpaid) Class
A Preferred Distribution Right pro rata to their shareholding in such Class;

19.2.2 thereafter to all holders of Ordinary Shares in the Company (in accordance with and subject to the Class I
Entitlements and the Class CG Entitlements) pro rata to their holding in the relevant Class of Ordinary Shares (in ac-
cordance with and subject to the Class I Entitlements and the Class CG Entitlements).

Art. 20. Sole Shareholder. If, and as long as one member holds all the shares of the Company, the Company shall exist
as a single member company, pursuant to article 179 (2) of the law of 10 th August, 1915 on commercial companies; in
this case, articles 200-1 and 200-2, among others, of the same law are applicable.

Art. 21. Definitions.
Affiliate means with respect to any Person, any other Person that, directly or indirectly

through one or more intermediaries, controls, or is controlled by, or is under
common control with, such Person; any collective investment scheme
organised by that Person (or an Affiliate thereof) the investments of which are
directed by that Person; or any partner, officer, employee of that Person (or
Affiliate thereof); and any investment fund organised by that Person for the
benefit of its partners, officers or employees or their dependents and in relation
to a DH Shareholder, any person who is a partner in any DH Shareholder or
an Affiliate of such a Person or any successor trustee or nominee for, or any
company controlled by one or more of the DH Shareholders or the entities
controlling such DH Shareholders or DH O

Arrangement means any shareholder or like agreement or arrangement to which all or part
of the Shareholders are a party (provided that the DH Shareholders are a
party), if any

Articles or Articles of Incorporation means the present Articles of Incorporation of the Company
Bad Leaver means any Leaver who is not a Good Leaver
Brumby means Brumby Partners Limited, a company incorporated under the laws of

Malaysia registered with number LL03695 and whose principal place of business
is at Brumby House, 1 st Floor, Jalan Bahasa, PO Box 80148, 87011, Federal
Territory of Labuan, Malaysia
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Capital Gains means any gain or profits of the Company arising directly or indirectly from a
disposal, transfer or like operations of the CG Portion

CG Portion means the shares referred to as “CG” shares in the relevant Subsidiary as well
as convertible preferred equity certificates or like instruments convertible into
such CG shares or being entitled only to Capital Gains

Change of Control means the occurrence in relation to a body corporate, if a Third Party (other
than an Affiliate of that body corporate) acquires more than fifty percent (50%)
of the shares issued by that body corporate, or more than 50% of the voting
rights for the purpose of a meeting of the members of that body corporate
and will arise in the case of the Company if the DH Shareholders or their
Affiliates cease to hold at least fifty percent (50%) of the voting rights in a
General Meeting of the Company

Class A Adjusted Value means the Class A Subscription Price of a Class A Preferred Share increased
by the amount of the cumulative preferential distribution rights of such Class
A Preferred Share of the previous years which have accumulated but have not
been paid

Class A Date means 30 th June 2011
Class A Preferred Shares means the shares of Class A with the rights and obligations set forth in the

Articles of Incorporation
Class A Subscription Price means the subscription price of the relevant Class A Preferred Shares at the

time of subscription being €1 per Class A Preferred Share
Class CG Entitlements means the entitlement of the Class CG Shares to any distribution (in any form

including as dividends, liquidation proceeds or repurchase or redemption
payments) resulting from Capital Gains but only to the extent resulting from
or arising in relation with the CG Portion and excluding for the avoidance of
doubt income from any other source

Class CG Ordinary Shares means the Shares of Class CG with such rights, obligations and entitlements
as set forth in the present Articles

Class I Entitlements means the entitlement of the Class I Shares to any distribution (in any form
including as dividends, liquidation proceeds or repurchase or redemption
payments) resulting from sources other than Capital Gains

Class I Ordinary Shares means the Shares of Class I with such rights, obligations and entitlements as
set forth in the present Articles

Connected Person means in respect of any person who is qualified as “Manager” or “Participant”
in an Arrangement (if any) or any deed of adherence thereto (if any) his
respective “Management Vehicle”, “Family Members” and “Family Trusts” as
may be considered or referred to in any Arrangement (if any);

DH means Doughty Hanson & Co Managers Limited (or any successor thereof)
DH Majority means DH Shareholders holding a simple majority of the Ordinary Shares held

by the DH Shareholders
DH O means DH O S.àr.l. (RCS B 140.555) and any successor
DH Shareholder means any of DH O, Nominee 1, Nominee 2 and ONL and any Affiliate of any

of them or DH holding Shares and any Person holding Shares and being qualified
as DH Party in any Arrangement or deed of adherence thereto (if any)

Distributed Amount means the total amount of dividends (including interim dividends) declared by
the General Meeting of Shareholders or in the case of a liquidation, liquidation
surplus

Employee means any employee, consultant or director of any Group Member who has
acquired or is proposed by the remuneration committee (if any, otherwise the
Board) to acquire an Interest in Securities

Entitlement Date means the date of issue of the relevant Class A Preferred Share
Exit Event means a Sale or IPO
Fair Value in relation to the Ordinary Shares shall mean a value agreed between the Lea-

ver (or as the case may be the relevant Management Shareholder) and the
Board, each acting reasonably or failing agreement determined by the
Company's auditors from time to time who shall act as expert not as arbitrator
and whose fees shall be met as determined by the Company acting reasonably
and who shall value the Ordinary Shares on the basis of a willing buyer and a
willing seller without discount for any minority holding and taking account of
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the nominal value of preferred equity certificates of the Company (if any) and
the Class A Preferred Shares and any accrued unpaid yield or entitlement on
either thereof provided that such valuation shall be of a date no more than 12
months immediately preceding the Leaver Date

General Meeting means the general meeting of Shareholders of the Company (or as the case
may be to the extent permitted by law, written resolution of the Shareholders)

Good Leaver means a Management Shareholder, Management Holder or Employee who the
remuneration committee (if any and otherwise the Board) determines has
become a Leaver principally for any of the following reasons: (i) he dies; (ii) he
suffers from permanent incapacity or ill-health; (iii) he retires at normal
retirement age; or (iv) it is recommended by the chief executive officer of the
Group that a Leaver be deemed to be a Good Leaver and such
recommendation is approved by the DH Manager on the remuneration
committee (if any, and otherwise a DH Manager on the Board)

Group means the Company and its Subsidiaries (and “Group Member” shall have the
corresponding meaning). For the avoidance of doubt, neither MIS nor Brumby
shall be deemed to be a member of the Group

IPO means an initial public offering of the Ordinary Shares (or shares into which
they have been converted or exchanged or of a new issue of shares in the
Company or a holding company of the Company provided neither DH nor any
holding company of DH shall be recognised as a holding company of the
Company for these purposes);

Leaver means Management Shareholder, Management Holder or Employee in respect
of which the employment or engagement (whether as an employee, consultant,
director or otherwise) by the Group ceases

Leaver Date means the date on which the relevant Management Shareholder or
Management Holder (or Employee) becomes a Leaver or, if applicable, the date
on which a Management Shareholder or Management Holder gives, receives
or is deemed to give notice of the termination of his or her employment or
engagement by the Group

Management Holders means an individual holder of shares or other interests in a Management
Shareholder (or any corporate entity that holds and interest in a Management
Shareholder) or holder of interest or other rights in Shares otherwise
(including any beneficial holding, ownership or right) (and such persons who
are qualified as “Managers” or “Participants” in an Arrangement (if any) or any
deed of adherence thereto (if any)

Management Majority means Management Shareholders holding a simple majority of the Shares held
by the Management Shareholders

Management Shareholder means Brumby and MIS (as long as they hold any Shares) and any other holder
of Shares which is qualified as “Managers” or “Management Vehicle” in an
Arrangement (if any) or any deed of adherence thereto (if any) and such other
entity or person to which Shares (or Interest) have been transferred in
accordance with the Articles and which with the approval of DH is referred
to as Management Shareholder;

Merger means a reorganisation or combination as may be considered or referred to
in any Arrangement (if any)

MIS means Equity Trust (Singapore) Ltd (as trustee of the St Andrew Street Unit
Trust), a company incorporated under the laws of Singapore registered with
number 198700129C and whose principal place of business is at 30 Robinson
Road, #11-01 Robinson Towers, Singapore 048546

Nominee 1 means Doughty Hanson & Co V Nominees 1 Limited (N°06019307) or any
successor

Nominee 2 means Doughty Hanson & Co V Nominees 2 Limited (N°06019355) or any
successor

ONL means Officers Nominees Limited (N°03047123) or any successor
Ordinary Shares means the Class I Ordinary Shares and the Class CG Ordinary Shares
Permitted Transfer means

(a) a Transfer in connection with an Exit Event;
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(b) a Transfer to a Connected Person, provided that if an Arrangement exist
(if any) such Transfer shall be conditional upon the transferee duly adhering to
such Arrangement (if any);
(c) a Transfer in accordance with Article 13 Article 14 Article 15(respectively);
and
(d) a Security Interest by the DH Shareholders on their Shares (and
enforcement thereof).

Person means any individual or any legal entity of any nature whatsoever
Preferred A Rate means 14.99%
Restatement Date means 14 th January 2011
Sale means (i) the transfer of any interest in the Shares of the Company or of shares

of a holding company of the Company to any Person or group (whether in one
transaction or a series of transactions) not DH Shareholder or an Affiliate of
DH O, the shareholder of DH O, or DH (and which with the approval of DH
is qualified as “DH Holder” in an Arrangement (if any) or any deed of adherence
thereto (if any)), resulting in that Person or group alone or together with
Persons acting together holding the right to exercise, or controlling the
exercise of, fifty percent (50%) or more of the voting rights at any general
meeting of the Company or such holding company; or (ii) the transfer (other
than from one wholly-owned subsidiary to another or from or to the Company
to or from a wholly-owned Subsidiary) of substantially the whole of the
undertaking, assets and property of the Group

Securities means Shares and (if any) preferred equity certificates of the Company
Security Interest means any mortgage, charge, pledge, lien, encumbrance, hypothecation or

assignment or any other agreement or arrangement having the effect of
conferring security

Shareholders means the holders of Shares
Shares means all the shares in issue on the Company regardless of Class
Subsidiary means in relation to a company (wherever incorporated) (the holding

company), any subsidiary undertaking or other company in which the holding
company (or a person acting on its behalf) directly or indirectly holds or
controls either: (a) a majority of the voting rights exercisable at general
meetings of the company; or (b) the right to appoint or remove directors
having a majority of the voting rights exercisable at meetings of the board of
directors of the company

St Andrew Street Unit Trust means the trust established on 1 st April 2010 by a deed poll made by MIS
Third Party means a person who is not Shareholder or an Affiliate of any Shareholder

(provided that for the purposes of article 14.1 (Drag Along), such entities as
may be referred to for such purpose in any Arrangement (if any), shall in case
of an acquisition or Transfer of Shares as part of a Merger, be deemed a Third
Party (and constitute a Drag Purchaser))

Transfer means, in relation to a Share (or as the case may be other security of the
Company) or any legal or beneficial interest in any Share, any one or more of
(A) any sale, assignment, transfer or other disposal;
(B) creating or permitting to subsist any Security Interest;
(C) creating any trust or conferring any interest;
(D) any agreement, arrangement or understanding in respect of votes or the
right to receive dividends;
(E) the renunciation or assignment of any right to receive a Share or any legal
or beneficial interest in a Share; and
(F) any agreement to do any of the above, except an agreement to transfer
Shares which is conditional on compliance with the terms of these Articles and
any Arrangement (if any).

Transferee means the Person to whom Shares are being Transferred
Warehouse means the St Andrew Street Unit Trust or other vehicle to be established for

the purpose

Art. 22. Applicable law. For anything not dealt with in the present Articles of Incorporation, the Shareholders refer
to the relevant legislation.
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It is resolved to recompose the Board of Managers in accordance with the amended and restated articles of the
Company by

(i) setting the number of board members at five (5);

(ii) terminating the mandate of Graeme Stening with immediate effect;

(iii) confirming the mandate of Laurent Belik and Cédric Stebel for an undetermined period and classifying Laurent
Belik and Cédric Stebel as “DH Managers” with immediate effect,

(iv) appointing Mark Corbidge as further DH Manager for an undetermined period with immediate effect; and

(v) appointing (x) Baron Frederik Ernest van Tuyll van Serooskerken as “Management Manager” while acknowledging
that Frederik Ernest van Tuyll van Serooskerken is also the chief executive officer of the Group (as referred to in the
amended and restated articles hereunder) and (y) Nik Hayes, the chief financial officer of the Group, each for a unde-
termined period and with immediate effect so that the board of managers of the Company is composed as follows:

Mark Corbidge, DH Manager

Laurent Belik, DH Manager

Cédric Stebel, DH Manager

Frederik Ernest van Tuyll van Serooskerken, CEO and Management Manager Nik Hayes, CFO

Thereupon a DH Majority, as defined in the amended and restated articles, appointed Matthew Appleton as DH
Observer.

Costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its capital increase, have been estimated at about EUR 3,400.-.

There being no further business on the agenda the meeting was closed.

The undersigned notary who understands and speaks English acknowledges that, at the request of the parties hereto,
this deed is drafted in English, followed by a French translation; at the request of the same parties, in case of divergences
between the English and the French version, the English version shall prevail.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day beforementionned.

After reading these minutes the appearing parties signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le quatorzième jour du mois de janvier.

Par devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est tenue l'Assemblée Générale Extraordinaire de «DH O Alpha Lux S.à r.l.» (la «Société»), une société à respon-
sabilité limitée ayant son siège social au 28, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, et inscrite auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 140557, constituée suivant acte du notaire Maître Henri
Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 21 juillet 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations (le «Mémorial») numéro 2034 du 21 août 2008.

Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte du notaire Maître Henri Hellinckx, prénommé, en date
du 13 janvier 2011, non encore publié au Mémorial.

L'assemblée a été présidée par M e Toinon Hoss, maître en droit, demeurant à Luxembourg.

La présidente a nommé comme secrétaire et scrutateur, Me Nora Filali, maître en droit, demeurant à Luxembourg.

Le président a déclaré et requis le notaire d'acter que:

I) Il ressort d'une liste de présence que toutes les sept millions huit cent soixante neuf mille neuf cent huit (7.869.908)
Parts Sociales Ordinaires de Classe (I), toutes les sept millions huit cent soixante neuf mille neuf cent huit (7.869.908)
Parts Sociales Ordinaires de Classe (CG) et toutes les soixante et un millions sept cent trente et un mille six cent quarante
huit (61.731.648) Parts Sociales Préférentielles de Classe A (représentant un total de 77.471.464 Parts Sociales en émission
dans la Société) étaient dûment représentées à la présente assemblée.

La liste de présence, signée par les mandataires des associés représentés et par les membres du bureau, restera annexée
avec les procurations au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

II) Les associés représentés déclarent avoir eu connaissance préalable de l'ordre du jour de sorte que l'assemblée peut
valablement décider sur tous les points portés à l'ordre du jour, sans aucune obligation de justifier l'accomplissement des
formalités de convocation.

III) Les points sur lesquels des résolutions doivent être passées sont les suivants, toutes les résolutions devant être
passées dans une seule résolution):

(A) Augmentation du capital social émis de la Société de quatre millions deux cent soixante mille cent quatre-vingt
quatre Euros (€4.260.184) à quatre-vingt un millions sept cent trente et un mille six cent quarante huit Euros
(€81.731.648) par l'émission de deux millions cent trente mille quatre-vingt onze (2.130.091) Parts Sociales Ordinaires
de Classe (I) et deux millions cent trente mille quatre-vingt treize (2.130.093) Parts Sociales Ordinaires de Classe (CG),
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pour un prix de souscription total de quatre millions deux cent soixante mille cent quatre-vingt quatre Euros (€4.260.184)
aux souscripteurs indiqués ci-après; souscription et paiement des nouvelles parts sociales tel qu'indiqué ci-après; modi-
fication conséquente de l'article 5 des statuts de la Société substantiellement dans la forme prévue dans les statuts modifiés
et refondus;

Souscripteurs Parts
Sociales

Ordinaires
de Classe

(I)

Parts
Sociales

Ordinaires
de Classe

(CG)
Brumby Partners Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.261.452 1.261.453
Equity Trust (Singapore) Limited (as trustee of the St Andrew Street Unit Trust) . . . . . . . 868.639 868.640
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.130.091 2.130.093

(B) Modification et refonte des statuts de la Société, en particulier, sans limitation, afin d'inclure les modifications en
vertu des points ci-dessus, substantiellement dans la forme telle qu'annexée aux procurations, le mandataire étant ex-
pressément autorisé à faire et accepter toute modification jugée appropriée;

(C) Au vu de la modification et de la refonte des statuts, recomposition du Conseil de Gérance en
(i) mettant fin au mandat de Graeme Stening avec effet immédiat;
(ii) confirmant le mandat de Laurent Belik et Cédric Stebel pour une durée indéterminée et classification en tant que

«Gérants DH» avec effet immédiat;
(iii) nommant Mark Corbidge en tant que Gérant DH supplémentaire pour une durée indéterminée avec effet immédiat;
(iv) nommant Baron Frederik Ernest van Tuyll van Serooskerken en tant que «Gérant de la Direction» tout en cons-

tatant que Frederik Ernest van Tuyll van Serooskerken est également le président directeur général du Groupe (tel que
défini dans les statuts modifiés et refondus ci-après) pour une durée indéterminée et avec effet immédiat.

(D) nomination de Matthew Appleton en tant qu'Observateur DH;
Ce qui précède ayant été approuvé, l'assemblée a décidé ce qui suit:

Résolution unique

Il est décidé d'augmenter le capital social émis de la Société de quatre millions deux cent soixante mille cent quatre-
vingt quatre Euros (€4.260.184) à quatre-vingt un millions sept cent trente et un mille six cent quarante huit Euros
(€81.731.648) par l'émission de (i) deux millions cent trente mille quatre-vingt onze (2.130.091) Parts Sociales Ordinaires
de Classe (I) et (ii) deux millions cent trente mille quatre-vingt treize (2.130.093) Parts Sociales Ordinaires de Classe
(CG), pour un prix de souscription total de quatre millions deux cent soixante mille cent quatre-vingt quatre Euros
(€4.260.184). A la suite de quoi, les souscripteurs, tous représentés par Me Toinon Hoss, prénommée, ont souscrit et
entièrement libéré les nouvelles Parts Sociales de Classe (I) et Parts Sociales de Classe (CG) tel qu'indiqué dans l'ordre
du jour.

Preuve du paiement du prix de souscription à la Société a été montrée au notaire soussigné.
Il est décidé de modifier et refondre les statuts, en particulier, sans limitation, afin d'inclure les modifications en vertu

des points ci-dessus, tel qu'indiqué ci-après.

Art. 1 er . Constitution, Dénomination.  Il existe entre les Associés et tous ceux qui deviendront Associés par la suite,
une société en la forme d'une société à responsabilité limitée sous la dénomination de «DH O Alpha Lux S.àr.l.» (la
«Société»). La Société sera régie par les présents Statuts et les dispositions légales afférentes.

Art. 2. Siège social.
2.1 La Société a son siège social à Luxembourg-Ville, Luxembourg. Il peut être transféré vers n'importe quel autre

endroit au Luxembourg par voie de résolution de l'Assemblée Générale extraordinaire de ses associés délibérant selon
la forme requise pour les modifications des Statuts.

2.2 Le siège social peut être transféré dans les limites de la commune par décision du Conseil de Gérance.
2.3 La Société peut avoir des bureaux et des succursales, à la fois au Luxembourg et à l'étranger.
2.4 Au cas où le Conseil de Gérance estime que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou

social de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée entre le siège social et
l'étranger se sont produits ou sont imminents, le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à
cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n'auront toutefois aucun effet sur la na-
tionalité de la Société qui, nonobstant le transfert temporaire de son siège social, restera une société luxembourgeoise.
Ces mesures temporaires seront prises et notifiées par le Conseil de Gérance à toute partie intéressée.

Art. 3. Durée. La Société est établie pour une durée indéterminée.

Art. 4. Objet, But. L'objet de la Société est la détention de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des
sociétés luxembourgeoises et étrangères, ou dans d'autres entités, l'acquisition par achat, souscription, ou de toute autre
manière ainsi que le transfert par vente, échange ou autrement d'actions, obligations, certificats de créance, notes et
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autres valeurs mobilières de toute espèce, et la propriété, l'administration, le développement et la gestion de son por-
tefeuille. La Société peut aussi détenir des intérêts dans des sociétés de personnes et exercer ses activités par
l'intermédiaire de succursales au Luxembourg ou à l'étranger.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit et procéder à l'émission d'obligations, d'obligations con-
vertibles et de certificats de créance.

De manière générale, elle peut prêter assistance (par voie de prêts, avances, garanties, sûretés ou autrement) à des
sociétés ou autres entreprises dans lesquelles la Société a un intérêt ou qui font partie du groupe de sociétés auquel la
Société appartient, ou toute entité que la Société considère appropriée (y compris ascendantes et latérales), prendre
toutes mesures de contrôle et de surveillance et effectuer toute opération qu'elle considère utile à l'accomplissement et
au développement de son objet.

Finalement, la Société peut accomplir toutes opérations commerciales, techniques, financières ou autres opérations,
liées directement ou indirectement dans tous les domaines afin de faciliter l'accomplissement de son objet.

Art. 5. Capital social.

5.1 Le capital social émis de la Société est fixé à quatre-vingt un millions sept cent trente et un mille six cent quarante
huit Euros (€ 81.731.648), représenté par 27.955.995 Parts Sociales Ordinaires de Classe I, 27.955.998 Parts Sociales
Ordinaires de Classe CG et 25.819.655 Parts Sociales Préférentielles de Classe A, avec une valeur nominale de un euro
(€1) chacune et avec les droits et obligations tels que prévus dans les présents Statuts.

5.2 Le capital de la Société peut être augmenté ou réduit par décision de l'Assemblée Générale adoptée de la manière
requise pour la modification des présents Statuts.

5.3 Toute prime d'émission de la Société est librement distribuable conformément aux dispositions des présents
Statuts.

Art. 6. Gérant Unique, Conseil de Gérance.

6.1 La Société est administrée par un conseil de gérance (le «Conseil de Gérance» ou le «Conseil») composé au
maximum par sept (7) membres nommés comme un organe collégial par l'Assemblée Générale des Associés conformé-
ment aux dispositions prévues ci-après. Les membres du Conseil de Gérance (chacun un «Gérant» ou un «Membre du
Conseil» ne sont pas nécessairement des Associés. Le Conseil de Gérance sera composé par le nombre de membres
déterminé par l'Assemblée Générale des Associés suivant les dispositions des articles 6.3 et 6.4 (sauf pour la période
entre une ou plusieurs démissions et les nouvelles nominations) dûment enregistrée dans les minutes de cette Assemblée
suivant les dispositions de cette Article.

6.2 Les Membres du Conseil sont nommés et révoqués par une décision prise à la majorité simple de l'Assemblée
Générale des Associés selon l'Article 11 qui détermine leurs pouvoirs et la durée de leurs mandats. Si aucun terme n'est
indiqué, les Gérants sont nommés pour une période indéterminée. Les Gérants sont rééligibles mais leur nomination est
également révocable avec ou sans cause (ad nutum) à tout moment et tout Gérant peut être remplacé à tout moment
par une décision prise à la majorité simple de l'Assemblée Générale des Associés.

6.3 Sous réserve de l'article 6.4, le Conseil de Gérance sera toujours composé de sorte que:

6.3.1 un maximum de quatre (4) Membres du Conseil soient nommés par l'Assemblée Générale des Associés à partir
d'une liste de candidats proposés par une Majorité DH (ces Membres du Conseil étant désignés comme les «Gérants
DH» ou les «Membres du Conseil DH»),

6.3.2 un maximum d'un (1) Membre du Conseil soit nommé par l'Assemblée Générale des Associés à partir d'une liste
de candidats proposés par une Majorité de la Direction (ce Membre du Conseil étant désigné comme le «Gérant de la
Direction» ou le «Membre du Conseil de la Direction»), et

6.3.3 sauf décision contraire de l'Assemblée Générale, le directeur financier du Groupe (le «Directeur Financier») (le
cas échéant) ou le président directeur général du Groupe (le «PDG») seront nommés Gérants, sauf si le Directeur
Financier, respectivement le PDG est déjà un membre du Conseil en tant que Gérant de la Direction.

6.4 La Majorité DH et la Majorité de la Direction, respectivement, peuvent renoncer (en partie ou en totalité), pendant
la période que chacun d'eux, respectivement, pourra déterminer, au droit des Associés concernés de proposer des
candidats aux élections du Conseil tel que prévu dans les présents Statuts.

Dans le cas où la Majorité DH et la Majorité de la Direction, respectivement ne fournissent pas de liste de candidats
telle que prévue à l'article 6.3 dans les dix (10) jours après que demande leur en a été faite par la Société, (ou dans le cas
de la Majorité de la Direction par une Majorité DH), la Majorité DH etla Majorité de la Direction (et le cas échéant, les
Associés de la Direction) respectivement, sera réputé avoir renoncé au droit de nommer des candidats. Dans le cas d'une
telle renonciation (qu'elle soit expresse ou non) l'Assemblée Générale des Associés peut déterminer librement le nombre
de Membres du Conseil en conséquence ou choisir ces Membres du Conseil, étant entendu que si (et lorsque) la Majorité
DH ou, respectivement, la Majorité de la Direction, décide de mettre fin à cette renonciation (ou renonciation présumée)
et le notifie par écrit à la Société, la Société devra dans le (1) mois suivant la réception de cette notice, convoquer une
Assemblée Générale des Associés pour élire des Membres du Conseil tel qu'approprié.

6.5 Une Majorité DH peut nommer un observateur (l' «Observateur») qui sera invité et pourra assister à toutes les
réunions du Conseil et recevra les mêmes informations que les Membres du Conseil. Un tel Observateur peut être
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révoqué par une Majorité DH à tout moment avec ou sans motifs et, peut être ou non remplacé. L'Observateur aura le
droit de s'exprimer mais pas de voter aux réunions du Conseil.

Art. 7. Procédures du Conseil.
7.1 Le Conseil de Gérance peut élire un président parmi les Gérants DH.
7.2 Le Conseil de Gérance ne peut délibérer ou agir valablement que si au moins une majorité des Gérants est présente

ou représentée à une réunion, étant entendu que (i) cette majorité doit toujours inclure une majorité de Gérants DH et
(ii) cette majorité doit également inclure soit le Gérant de la Direction, le Directeur Financier (si c'est un Gérant) ou le
PDG (si c'est un Gérant) (s'ils sont en fonction). Dans le cas où ce quorum n'est pas atteint dans l'(1) heure qui suit celle
prévue pour cette réunion, la réunion du Conseil doit être reconvoquée sept (7) jours minimum après la date de la
réunion reconvoquée (à moins que tous les Membres du Conseil en fonction donnent leur accord pour un délai plus
court) et une seconde réunion du Conseil sera tenue lors de laquelle le Conseil de Gérance pourra valablement délibérer,
agir et décider si au moins une majorité des Gérants sont présents ou représentés, étant entendu que cette majorité doit
toujours inclure une majorité de Gérants DH.

7.3 Les réunions du Conseil de Gérance seront convoquées par le président du Conseil de Gérance ou par deux
Membres du Conseil (l'un d'eux devant être un Gérant DH) avec un préavis de cinq (5) jours au moins, à moins que les
affaires de la Société ne requièrent un délai plus court ou en cas d'urgence (jusqu'à 12 heures). L'avis de convocation doit
être donné par écrit, par courrier, courrier exprès, télécopie ou e-mail-pdf. Il peut être renoncé à la convocation par
consentement de chaque Gérant (pour l'avis envoyé à son attention) donné par écrit, courrier, courrier exprès, télécopie
ou e-mail-pdf. Une notification séparée n'est pas requise pour des réunions individuelles tenues à des heures et lieux
prescrits dans un emploi du temps préalablement adopté par résolution du Conseil de Gérance.

7.4 Les réunions du Conseil de Gérance peuvent être tenues physiquement ou, en toutes circonstances, par voie de
conférence téléphonique (ou de moyens de communication similaires qui permettent aux participants de communiquer
entre eux). Le Conseil de Gérance peut également, en toutes circonstances, prendre des décisions par voie de résolutions
écrites unanimes. Les résolutions par écrit, approuvées et signées par tous les Gérants, auront le même effet que des
résolutions prises lors d'une réunion du Conseil de Gérance. Dans de tels cas, les résolutions ou décisions seront prises
expressément, soit formulées par écrit par voie circulaire, transmises par courrier, courrier exprès, e-mail-pdf ou télé-
copie.

7.5 Tout Membre du Conseil peut participer à toute réunion du Conseil de Gérance par voie de conférence télépho-
nique ou par d'autres moyens de communication similaires permettant aux Membres du Conseil participant à la réunion
de communiquer entre eux. La participation à une réunion par ces moyens est équivalente à une participation en personne
à une telle réunion. Tout Gérant peut agir à toute réunion des Gérants en désignant, par écrit, télécopie ou courrier
électronique, un autre Membre du Conseil comme son mandataire. Un Membre du Conseil peut représenter plus d'un
de ses collègues.

7.6 Les décisions du Conseil de Gérance seront prises moyennant le vote favorable de la majorité des Membres du
Conseil présents ou représentés à la réunion correspondante.

7.7 Les procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance seront signés par le président du Conseil ou le président
de la réunion ou par deux Gérants, l'un d'eux au moins devant être un Gérant DH ou tel que décidé lors de la réunion
correspondante (ou réunion subséquente). Des copies ou extraits de tels procès-verbaux, qui peuvent être produits lors
de procédures judiciaires ou autrement, seront signés par le président du Conseil ou par deux Gérants, l'un d'eux au
moins devant être le Gérant DH ou tel que décidé lors de la réunion correspondante ou réunion subséquente.

Art. 8. Pouvoirs du Conseil, Signatures Engageantes, Comités du Conseil.
8.1 Le Conseil de Gérance a les pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires de la Société et pour autoriser et/ou

exécuter tous actes de disposition et d'administration dans les limites de l'objet social de la Société. Tous pouvoirs non
expressément réservés par la loi ou par les Statuts à l'Assemblée Générale seront de la compétence du Conseil de
Gérance. Vis-à-vis des tiers, le Conseil de Gérance a les pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances pour
le compte de la Société et pour faire, autoriser et approuver tous actes et opérations relatifs à la Société non réservés
par la loi ou par les Statuts à l'Assemblée Générale ou tel que prévu dans les présents Statuts.

8.2 La Société sera engagée par la signature conjointe de deux Membres du Conseil dont un au moins doit toujours
être un Membre du Conseil DH de la Société ou par la signature individuelle ou conjointe de toute personne ou toutes
personnes à qui un tel pouvoir de signature aura été conféré par le Conseil de Gérance ou par deux Membres du Conseil
(y compris par voie de représentation) dont un au moins doit toujours être un Membre du Conseil DH.

8.3 Le Conseil peut établir un ou plusieurs comités (y compris un comité d'audit, un comité des risques et un comité
de rémunération) et pour lesquels il doit, si un ou plusieurs comités sont établis, nommer les membres (qui peuvent mais
ne doivent pas être des Membres du Conseil, à condition qu'un (1) Gérant DH soit nommé au sein de chaque comité),
déterminer les objectifs, pouvoirs et autorisations de même que les procédures et autres règles qui leurs sont applicables
et déléguer certains de leurs pouvoirs à ce(s) comité(s).

Art. 9. Indemnisation du Conseil.
9.1 Les Gérants ne sont pas personnellement tenus responsables pour les dettes de la Société. Comme mandataires

de la Société, ils sont responsables de l'exécution de leurs devoirs.
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9.2 Sous réserve des exceptions et limitations énumérées ci-dessous, toute personne qui est, ou qui a été un Gérant
ou un dirigeant de la Société, sera, dans la mesure la plus large permise par la loi, indemnisée par la Société contre la
responsabilité et contre toutes dépenses raisonnables faites ou payées par elle en rapport avec toute réclamation, action,
plainte ou procédure dans laquelle elle sera impliquée en tant que partie ou autrement en vertu de son rôle de Gérant
ou de dirigeant et contre les montants payés ou effectués par elle dans le cadre de leur règlement. Les mots «réclamation»,
«action», «plainte» ou «procédure» s'appliquent à toutes les réclamations, actions, plaintes ou procédures (civiles, pénales
ou autres y compris les appels) actuelles ou attendues et les mots «responsabilité» et «dépenses» devront inclure, sans
limitations, les honoraires d'avocat, dépenses, jugements et montants payés en règlement et autres responsabilités.

9.3 Aucune indemnité ne sera versée à tout Gérant ou dirigeant: 9.3.1 En cas de mise en cause de sa responsabilité
vis-à-vis de la Société ou de ses associés en raison d'un abus de pouvoir, de mauvaise foi, de négligence grave ou d'im-
prudence dans l'accomplissement des devoirs découlant de sa fonction;

9.3.2 Pour toute affaire dans laquelle il serait finalement condamné pour avoir agi de mauvaise foi et non dans l'intérêt
de la Société; ou

9.3.3 En cas d'arrangement, à moins que l'arrangement n'ait été approuvé par une juridiction compétente ou par le
Conseil de Gérance.

9.4 Le droit à indemnisation prévu par les présentes appartient à chaque gérant, n'affectera pas d'autres droits dont
un Gérant ou dirigeant pourrait bénéficier actuellement ou ultérieurement, subsistera à l'égard d'une personne ayant
cessé d'être Gérant ou dirigeant et sera transmis aux héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de cette
personne. Les dispositions de cet article n'affecteront aucun droit à indemnisation dont pourrait bénéficier le personnel
de la Société, y compris les gérants et dirigeants en vertu d'un contrat ou autrement en vertu de la loi.

9.5 Les dépenses en rapport avec la préparation et la représentation d'une défense contre toute réclamation, action,
plainte ou procédure de nature telle que décrite dans le présent Article, seront avancées par la Société avant toute
décision sur la question de savoir qui supportera ces dépenses, moyennant l'engagement par ou pour le compte du
dirigeant ou du gérant de rembourser ce montant s'il est finalement décidé qu'il n'aurait pas eu droit à une indemnisation
conformément au présent Article.

Art. 10. Conflits. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et toute autre société ou entité ne sera affecté
ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs des Gérants ou dirigeants de la Société est intéressé à un tel contrat ou transaction,
ou est directeur, gérant, associé, dirigeant, mandataire, consultant ou employé de cette autre société ou entité. Tout
Gérant ou dirigeant qui exerce la fonction de directeur, gérant, dirigeant ou employé ou autrement auprès d'une société
ou entité avec laquelle la Société conclura un contrat ou entrera autrement en relation d'affaires, ne sera pas, en raison
d'une telle affiliation avec telle autre société ou entité, empêché de discuter et de voter ou agir sur n'importe quelle
matière en relation avec ce contrat ou cette autre affaire.

Art. 11. Assemblées générales - Décisions des Associés.

11.1 Chaque Associé peut participer aux décisions collectives. Chaque Associé a un nombre de voix égal au nombre
de Parts Sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter aux assemblées des Associés par un porteur de
procuration spéciale.

11.2. Les décisions des Associés sont prises dans les formes prévues par la loi luxembourgeoise sur les sociétés
commerciales, par écrit (dans la mesure où c'est permis par la loi) ou lors d'assemblées y compris (dans la mesure où
c'est permis par la loi) des assemblées tenues par voie de conférence téléphonique, vidéo conférence, ou tous autres
moyens de communication permettant aux Associés prenant part à l'assemblée de s'entendre les uns les autres et de
communiquer entre eux. La participation à une assemblée par ces moyens équivaut à une présence en personne à une
telle assemblée. Toute assemblée des Associés de la Société valablement constituée ou toute résolution circulaire valable
(le cas échéant) représente l'ensemble des Associés de la Société.

11.3 Les assemblées seront convoquées par le Conseil de Gérance par un avis de convocation adressé par lettre
recommandée ou courrier exprès aux Associés à l'adresse figurant dans le registre des Associés tenu par la Société au
moins huit (8) jours avant la date d'une telle Assemblée Générale. Si l'entièreté du capital social de la Société est repré-
sentée à une Assemblée Générale, l'Assemblée Générale peut être tenue sans convocation préalable.

11.4 Dans le cas de résolutions écrites, le texte de ces résolutions doit être envoyé aux Associés à leur adresse inscrite
dans le registre des Associés au moins huit (8) jours avant la date effective proposée des résolutions. Les résolutions
prennent effet à compter de l'approbation par la majorité comme prévu par la loi et/ou les présents Statuts pour les
décisions collectives (ou sous réserve de la satisfaction de la majorité concernée, à la date y précisée). Des résolutions
écrites unanimes peuvent être passées à tout moment sans convocation préalable.

11.5 (i) Les décisions de l'Assemblée Générale ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par
les Associés représentant plus de la moitié du capital social. (ii) Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification
des Statuts ne pourront être prises qu'à la majorité des Associés représentant au moins les trois quarts du capital social
émis et (iii) les décisions ayant pour objet le changement de la nationalité de la Société devront être prises par les Associés
représentant 100% du capital social émis (autrement que dans le cas de fusion ou transactions transfrontalières).

11.6 Afin d'éviter tout doute, des assemblées de classe ne sont pas requises.
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Art. 12. Transfert de Parts Sociales.

12.1 A l'exception de ce qui est prévu par les dispositions légales impératives, il pourra être renoncé à toute restriction
de Transfert prévue par les présents Statuts par une renonciation écrite des Associés représentant au moins 75% du
capital social émis de la Société.

12.2 A moins qu'il en soit spécifiquement disposé autrement dans les présents Statuts, tout Transfert de Parts Sociales
(entre Associés ou à des Personnes autres que les Associés (les «non-Associés»)) sera toujours sujet à, et ne sera effectif
et reconnu par la Société que s'il est réalisé conformément aux dispositions prévues dans les présents Statuts et tout
Arrangement (le cas échéant). Toute reconnaissance ou inscription d'un Transfert de Parts Sociales sera soumise au
respect des dispositions prévues par les présents Statuts.

12.3 Les Transferts de Parts Sociales seront soumis à l'approbation des Associés représentant au moins 75% (trois-
quarts) du capital social de la Société (sauf pour les Transferts entre, ou à tout Associé DH, et dans tous les cas sous
réserve des dispositions de l'article 12.1).

12.4 Tout Transfert de Parts Sociales doit, en outre, sauf s'il en est disposé autrement dans les présents Statuts et en
particulier aux Article 13, Article 14 et Article 15, être sujet dans chaque cas à l'adhésion du Cessionnaire à un Arran-
gement (le cas échéant), devenant partie à cet Arrangement.

12.5 A moins d'une approbation expresse par une Majorité DH, les Parts Sociales ne peuvent pas être soumises à, et
aucun Associé ne peut créer, approuver la création, permettre la création ou la subsistance, d'une Sûreté sur les Parts
Sociales de la Société.

12.6 Toute tentative de Transfert (y compris la création d'une Sûreté) en violation des présents Statuts sera nul et
non avenu et ne sera pas reconnu par la Société.

Art. 13. Transferts par l'Associé de la Direction.

13.1 Tous les Quittants (et le cas échéant, l'Associé de la Direction concerné) seront, à la Date de Départ du Quittant
concerné, censés offrir à la vente tout intérêt direct ou indirect qu'ils ont dans les Titres de la Société (l' «Intérêt») selon
les termes prévus à l'article 13.2 («Offre Obligatoire du Quittant») à l'Associé de la Direction, Détenteur de la Direction
ou Employé existant que le comité de rémunération (s'il y en a un, sinon le Conseil) peut désigner dans les trois (3) mois
suivant la Date de Départ, et si personne n'a été désignée, à Warehouse.

13.2 Si une Offre Obligatoire du Quittant est acceptée, le Quittant concerné (ou le cas échéant l'Associé de la Direction
concerné, dans lequel le Quittant détient un intérêt) recevra un paiement pour le Transfert des Titres concernés (ou le
cas échéant, l'Intérêt) d'un montant calculé conformément à ce qui suit:

13.2.1 pour un Quittant avec une Date de Départ survenant avant le premier anniversaire de la date d'acquisition de
son Intérêt:

13.2.1.1 dans le cas de Parts Sociales Ordinaires (dans lesquelles il a un Intérêt, le cas échéant), au prix de ces Parts
Sociales Ordinaires (ou Intérêt dans ces Parts Sociales Ordinaires) (ou à un prix plus élevé que le conseil de rémunération
(s'il y en a un, sinon le Conseil) déterminera avec l'accord de DH); et

13.2.1.2 en relation avec les certificats d'obligations préférentielles de la Société (le cas échéant) (dans lesquels il a un
Intérêt, le cas échéant) à leur valeur nominale augmentée du revenu accru au jour du paiement;

13.2.2 pour un Bon Quittant dont la Date de Départ survient après le premier anniversaire de la date d'acquisition de
son Intérêt dans les Titres concernés de la Société:

13.2.2.1 dans le cas de Parts Sociales Ordinaires (dans lesquelles il a un Intérêt, le cas échéant) à la Juste Valeur (calculée
le jour qui correspond à la fin du mois durant lequel la Date de Départ survient pour ce Quittant (la «Date de Calcul»)
(ou à un prix plus élevé que le conseil de rémunération (s'il y en a un, sinon le Conseil) déterminera avec l'accord de
DH); et

13.2.2.2 en relation avec les certificats d'obligations préférentielles de la Société (le cas échéant) (dans lesquels il a un
Intérêt, le cas échéant) à leur valeur nominale augmentée du revenu accru au jour de ce paiement;

13.2.3 pour un Mauvais Quittant dont la Date de Départ survient:

13.2.3.1 entre le premier et le deuxième anniversaire de la date d'acquisition des Titres concernés (ou le cas échéant
de l'Intérêt dans ces Titres);

13.2.3.1(a) dans le cas de Parts Sociales Ordinaires (dans lesquelles il a un Intérêt, le cas échéant), au montant total de
vingt-cinq pour cent (25%) de la Juste Valeur (calculée à la Date de Calcul) et soixante-quinze pour cent (75%) du montant
le moins élevé du coût et de la Juste Valeur (calculée à la Date de Calcul); et

13.2.3.1(b) en relation avec les certificats d'obligations préférentielles de la Société (le cas échéant) (dans lesquels il a
un Intérêt, le cas échéant), à leur valeur nominale augmentée du revenu accru au jour de ce paiement (le cas échéant);

13.2.3.2 après le deuxième anniversaire de la date d'acquisition de ses Titres concernés (ou d'un Intérêt dans ces
Titres, le cas échéant);

13.2.3.2(a) dans le cas de Parts Sociales Ordinaires (dans lesquelles il a un Intérêt, le cas échéant), au montant total de
cinquante pour cent (50%) de la Juste Valeur (calculée à la Date de Calcul) et cinquante pour cent (50%) du montant le
moins élevé du coût et de la Juste Valeur (calculée à la Date de Calcul); et
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13.2.3.2(b) en relation avec les certificats d'obligations préférentielles de la Société (le cas échéant) (dans lesquels il a
un Intérêt, le cas échéant), à leur valeur nominale augmentée du revenu accru au jour de ce paiement (le cas échéant).

Si le comité de rémunération (s'il y en a un, sinon le Conseil) détermine la raison pour laquelle un Associé de la
Direction, un Détenteur de la Direction ou un Employé (le cas échéant) est devenu un Quittant est un départ pendant
la période de douze (12) mois suivant la Date de Refonte, la Société sera obligée, dans la mesure où elle dispose de
ressources suffisantes, que la loi ou ses arrangements financiers le permettent, d'acquérir les Titres concernés (ou l'Intérêt
dans ces Titres, le cas échéant) du Quittant ou faire en sorte que Warehouse acquiert les Parts Sociales Ordinaires
concernées (ou l'Intérêt dans ces Parts Sociales Ordinaires, le cas échéant ou auxquelles les Intérêts se rapportent) (la
«Portion d'Intérêt Concerné») au moment du Transfert des Titres concernés (ou de l'Intérêt dans ces Titres, le cas
échéant) (ou la Portion de l'Intérêt Concerné) pour un prix correspondant à un montant égal au prix payé par le Quittant
pour ses Titres (ou Intérêt dans ces Titres, le cas échéant) (ou la Portion de l'Intérêt Concerné) (la «Ré-Acquisition» ou
le «Prix de Ré-Acquisition»). Si la Société ne dispose pas de ressources suffisantes, ou si la loi ou ses arrangements
financiers ne lui permettent pas de procéder à l'acquisition ou à avancer les fonds à Warehouse pour que tous les Titres
concernés (ou le cas échéant l'intégralité de l'Intérêt) soient acquis, DH ou un Affilié de DH ou (à condition que son
identité ait été approuvée par le Gérant de la Direction, cette approbation ne devant pas être retirée ou retardée de
manière déraisonnable) un autre Associé ou Partie Tierce nommé par DH devra acquérir les Titres concernés (ou l'Intérêt
dans ces Titres, le cas échéant) ou une partie de ces Titres ou Intérêt à un prix égal au Prix de Ré-Acquisition de cette
partie, à condition que l'acquisition se fasse sur la base que l'acquéreur doit, si le comité de rémunération (s'il y en a un,
sinon le Conseil) le demande, à une date ultérieure, vendre à Warehouse ou à un remplaçant de l'Employé / du Détenteur
de la Direction (ou le cas échéant l'Associé de la Direction) la Portion de l'Intérêt Concerné au prix convenu par le comité
de rémunération (s'il y en a un, sinon le Conseil) qui ne sera pas inférieur au prix payé par cet acquéreur pour la Portion
de l'Intérêt Concerné.

13.4 Lorsque c'est applicable, tous Titres ou Intérêts acquis par Warehouse doivent être détenus par Warehouse
jusqu'à ce que le comité de rémunération (s'il y en a un, sinon le Conseil) envoie un avis écrit à Warehouse pour désigner
un remplaçant de l'Associé de la Direction, du Détenteur de la Direction ou de l'Employé et spécifiant la contrepartie
devant être payée par ce remplaçant de l'Associé de la Direction, du Détenteur de la Direction ou de l'Employé pour
l'acquisition des Titres concernés (ou le cas échéant, de l'Intérêt dans ces Titres), auquel cas Warehouse devra émettre/
transférer les Titres concernés (ou le cas échéant, l'Intérêt dans ces Titres) au remplaçant de l'Associé de la Direction,
du Détenteur de la Direction ou de l'Employé contre remise de la contrepartie concernée.

Art. 14. Drag Along, Tag Along.

14.1 Drag Along: Au cas où tous les Associés DH désirent vendre la totalité de leurs Parts Sociales et ont trouvé une
Tierce Partie acheteuse dans des conditions normales de vente et de bonne foi (l'«Acquéreur Drag») et qu'ils ont convenu
des conditions de vente avec cet acquéreur des Actions détenues par tous les Associés de la Société, alors, à la réception
de la notification de ce fait dans un délai non inférieur à cinq (5) Jours Ouvrables, chaque Associé (et si applicable, les
Détenteurs de la Direction) autres que les Associés DH, seront obligés d'accepter l'offre correspondante de l'Acquéreur
Drag au même prix et aux mêmes conditions que celles convenues avec les Associés DH et les Associés conviennent de
renoncer à tout droit de préemption ou veto en relation avec une telle vente ou à tout droit analogue tel que prévu par
les Statuts ou par tout Arrangement (le cas échéant) ou autrement pour les besoins de l'acceptation de cette vente de
Parts Sociales et nomment irrévocablement la Société comme leur mandataire pour effectuer cette vente.

14.2 Tag Along: Sans préjudice de l'Article 15, aucun Transfert (autre qu'un Transfert Autorisé) de Parts Sociales ne
peut être fait par les Associés DH à moins que la Personne à laquelle les Parts Sociales doivent être Transférées offre
d'acquérir la même proportion de Parts Sociales de chacun des autres Associés (autres que les Associés DH) que celle
existant entre le nombre de Parts Sociales qu'il propose d'acquérir de(s) l'Associé(s) DH et toutes les Parts Sociales
détenues par les Associés DH, au même prix nominal auquel le transfert doit être fait et selon les mêmes termes et
conditions qui ont été offerts à l'(aux) Associé(s) DH.

Art. 15. Changement de Contrôle. Aucun Transfert de Parts Sociales ne peut être effectué par les Associés DH si ce
Transfert a pour conséquence un Changement de Contrôle à moins que la personne à qui ces Parts Sociales sont trans-
férées propose d'acquérir toutes les Parts Sociales Ordinaires détenues par tous les Associés (autre que les Associés
DH) au même prix par Part Sociale Ordinaire auquel ce Transfert doit être effectué et selon les mêmes termes et
conditions qui ont été offerts à l'(aux) Associé(s) DH.

Art. 16. Informations des Associés. Les états financiers sont à la disposition des Associés au siège social de la Société.
La Société fournira également aux Associés toutes les informations telles que prévues par la loi ou par tout Arrangement
(le cas échéant).

Art. 17. Année comptable, Contrôle des comptes.

17.1 L'année comptable de la Société commence le 1 er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de la
même année.

17.2 Chaque année, à la fin de l'année comptable, les comptes annuels de la Société seront préparés par le Conseil de
Gérance.
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17.3 Les opérations de la Société seront, si la Société compte plus de 25 Associés, soumises au contrôle d'un com-
missaire aux comptes, associé ou non. Le commissaire aux comptes sera nommé par l'Assemblée Générale des Associés
pour une période se terminant lors de la prochaine Assemblée Générale annuelle des Associés. Le commissaire aux
comptes en fonction pourra être révoqué à tout moment par l'Assemblée Générale avec ou sans cause. Si les seuils prévus
par la loi relatifs à la nomination d'un réviseur d'entreprises agréé sont respectés, les comptes de la Société seront
supervisés par un réviseur d'entreprises agréé.

Art. 18. Distribution.

18.1 Il sera prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société, cinq pour cent (5%) qui seront affectés à la réserve légale.
Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que cette réserve aura atteint dix pour cent (10%)
du capital social émis de la Société.

18.2 Le solde peut être distribué aux Associés par décision prise en Assemblée Générale des Associés conformément
aux dispositions prévues à l'Article 18.6.

18.3 Des dividendes intérimaires peuvent être décidés par l'Assemblée Générale des Associés conformément aux
dispositions de l'Article 18.6, sur la base d'états financiers préparés par le Conseil de Gérance, desquels il ressort que
des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu que le montant devant être distribué ne doit pas
dépasser les bénéfices réalisés depuis la fin de la dernière année comptable, augmentés des bénéfices reportés et des
réserves distribuables mais diminués des pertes reportées et des sommes devant être allouées à la réserve légale.

18.4 Le compte de prime d'émission pourra être distribué aux Associés sur décision de l'Assemblée Générale des
Associés conformément aux dispositions de l'Article 18.6. L'Assemblée Générale des Associés peut décider d'affecter
tout montant du compte prime d'émission au compte de la réserve légale.

18.5 Droits Préférentiels de Distribution des Parts Sociales Préférentielles de Classe A: Après la Date de Classe A,
chaque Part Sociale Préférentielle de Classe A émise dans la Société ouvrira droit à son détenteur au moment de la
distribution déclarée dans la Société à un droit annuel de distribution préférentielle cumulatif égal au Taux Préférentiel
A (applicable à la date de la déclaration, pro tempore) de la Valeur Ajustée de Classe A de cette Classe Préférentielle de
Part Sociale de Classe A pour l'année en question (et commençant à la Date du Droit concernée) (les «Droits Préférentiels
de Distribution de la Classe A»). Les Droits Préférentiels de Distribution de la Classe A non déclarés et non payés se
cumuleront (mais, afin d'éviter tout doute, ne seront pas dus jusqu'à ce que la déclaration ait été faite). Les Droits
Préférentiels de Distribution de la Classe A prennent naissance au jour le jour (sous réserve de ce qui précède) et sont
calculés sur la base d'une année de 365 jours. Dans le cas d'un rachat des Parts Sociales Préférentielles de Classe A,
chacune de ces Parts Sociales devra être rachetée pour un montant égal à tous les Droits Préférentiels de Distribution
de la Classe A accumulés y relatifs (et non payés) et au Prix de Souscription de la Classe A.

18.6 Toute distribution de dividendes en utilisant les bénéfices nets, bénéfices reportés et/ou prime d'émission dis-
ponible ou réserves devra être faite comme suit:

18.6.1 (i) si la distribution a lieu avant la Date de Classe A, un montant de 0,01% de la valeur nominale des Parts Sociales
de Classe A sera distribué à tous les Associés de Classe A au prorata de leurs Parts Sociales de Classe A, et (ii) si la
distribution est faite après la Date de Classe A, les détenteurs de Parts Sociales Préférentielles de Classe A recevront le
Droit de Distribution Préférentiel de Classe A pour leurs Parts Sociales Préférentielles de Classe A (moins tout montant
reçu par les Associés concernés en relation avec leur Parts Sociales Préférentielles de Classe A en vertu de l'Article 18.6.1
(i)), ensuite

18.6.2 le solde du Montant Distribué sera distribué équitablement aux Associés détenant des Parts Sociales Ordinaires
(conformément à, et sous réserve des Droits de la Classe I et des Droits de la Classe CG) au prorata de leur détention
dans la Classe de Parts Sociales concernée (conformément à, et sous réserve des Droits de la Classe I et des Droits de
la Classe CG).

Art. 19. Liquidation de la Société.

19.1 En cas de dissolution de la Société, pour quelque raison et à quelque moment que ce soient, la liquidation sera
effectuée par des liquidateurs ou par le Conseil de Gérance alors en fonction qui seront dotés des pouvoirs prévus par
les Articles 144 et suivants de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

19.2 Une fois toutes les dettes, charges et dépenses de liquidation réglées, le solde restant sera payé:

19.2.1 premièrement, aux Associés de Classe A, le Prix de Souscription de Classe A de chaque Part Sociale Préféren-
tielle de Classe A détenue et (i) si la distribution dans le contexte de la liquidation est faite avant la Date de Classe A, un
montant égal à 0,01% de la valeur nominale des Parts Sociales de Classe A ou (ii) si cette liquidation intervient après la
Date de Classe A, un montant égal à tout Droit de Distribution Préférentiel de Classe A accumulé (mais non payé) au
prorata de leur détention dans cette Classe;

19.2.2 ensuite, à tous les détenteurs de Parts Sociales Ordinaires dans la Société (conformément à, et sous réserve
des Droits de la Classe I et des Droits de la Classe CG) au prorata de leur détention dans la Classe de Parts Sociales
concernée (conformément à, et sous réserve des Droits de la Classe I et des Droits de la Classe CG).

Art. 20. Associé Unique. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules
mains, la Société existera comme une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi du 10 août 1915 sur les
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sociétés commerciales, telle que modifiée; dans ce cas, les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont
applicables.

Art. 21. Définitions.
Affilié Signifie, en relation avec toute Personne, toute autre Personne qui,

directement ou indirectement, par un ou plusieurs intermédiaires, contrôle ou
est contrôlée par, ou est sous contrôle commun avec, cette Personne; tout
fonds commun de placement organisé par cette Personne (ou un de ses
Affiliés), dont les investissements sont dirigés par cette Personne; ou tout
associé, dirigeant ou employé de cette Personne (ou un de ses Affiliés); et tout
fonds de placement organisé par cette Personne au profit de ses associés,
dirigeants ou employés ou leurs subordonnés et, en relation avec un Associé
DH, toute personne qui est associée de n'importe quel Associé DH ou un
Affilié de cette Personne ou tout trustee qui lui succède ou prête-nom pour,
ou toute société contrôlée par un ou plusieurs Associés DH ou toute entité
contrôlant ces Associés DH ou DH O

Arrangement Signifie tout pacte d'associés ou contrat similaire ou tout arrangement auquel
tout ou partie des Associés sont partie (à condition que les Associés DH soient
partie), le cas échéant

Assemblée Générale Signifie l'assemblée générale des Associés de la Société (ou, le cas échéant dans
la mesure permise par la loi, une résolution écrite des Associés)

Associés Signifie un détenteur de Parts Sociales
Associé de la Direction Signifie Brumby et MIS (aussi longtemps qu'ils détiennent des Parts Sociales) et

tout autre détenteur de Parts Sociales étant qualifié comme «Gérants» ou
«Véhicule de la Direction» dans un Arrangement (le cas échéant) ou tout pacte
d'adhésion (le cas échéant) et cette autre entité ou personne à qui des Parts
Sociales (ou Intérêt) ont été transférées conformément aux statuts et à
l'accord de DH est désigné comme un Associé de la Direction.

Associé DH signifie chacun de DH O, Nominee 1, Nominee 2 et ONL et tout Affilié de l'un
d'eux ou DH détenant des Parts Sociales et toute Personne détenant des Parts
Sociales et étant qualifiée comme une Partie DH dans tout Arrangement ou
pacte d'adhésion (le cas échéant)

Bon Quittant Signifie un Associé de la Direction, un Détenteur de la Direction ou un Employé
que le comité de rémunération (s'il y en a un, sinon le Conseil) considère
comme étant devenu un Quittant principalement pour une des raisons
suivantes: (i) s'il décède, (ii) s'il souffre d'une incapacité permanente ou de
maladie, (iii) s'il se retire à l'âge normale de la retraite, ou (iv) si le président
directeur général du Groupe recommande qu'un Quittant soit considéré
comme un Bon Quittant et que cette recommandation est acceptée par le
Gérant DH siégeant au comité de rémunération (s'il y en a un, sinon au
Conseil).

Brumby Signifie Brumby Partners Limited, une société constituée sous les lois de
Malaisie, inscrite sous le numéro LL03695 et dont le principal établissement
est situé à Brumby House, 1 st Floor, Jalan Bahasa, PO Box 80148, 87011,
Territoire Fédéral de Labuan, Malaisie

Cessionnaire Signifie la Personne à qui des Parts Sociales sont Transférées
Changement de contrôle Signifie l'arrivée, en relation avec un organe sociétaire, si une Tierce Partie

(autre qu'un Affilié de cet organe sociétaire) acquiert plus de cinquante
pourcent (50%) des actions émises par cet organe sociétaire, ou plus de 50%
des droits de vote dans le but d'une réunion des membres de cet organe
sociétaire et arrivera dans le cas de la Société si les Associés DH ou leurs
Affiliés cessent de détenir au moins cinquante pourcent (50%) des droits de
vote dans l'Assemblée générale de la Société

Date de Classe A Signifie le 30 juin 2011
Date de Départ Signifie le jour où l'Associé de la Direction, le Détenteur de la Direction (ou

Employé) devient un Quittant ou, si applicable, le jour où un Associé de la
Direction ou un Détenteur de la Direction envoie, reçoit, ou est présumé avoir
envoyé une lettre de résiliation de son contrat de travail ou de louage de
services par le Groupe

Détenteurs de la Direction Signifie un individu détenteur de parts sociales ou autres intérêts dans un
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Associé de la Direction (ou toute personne morale qui détient un intérêt ou
autres droits dans un Associé de la Direction (y compris toute détention
bénéficiaire, propriété ou droit) (et les personnes qui sont qualifiées en tant
que «Gérants» ou «Participants» dans un Arrangement (le cas échéant) ou tout
pacte d'adhésion (le cas échéant)

Date du Droit Signifie la date d'émission des Parts Sociales Préférentielles de Classe A
Date de Refonte Signifie 14 janvier 2011
DH Signifie Doughty Hanson & Co Managers Limited (ou tout successeur de cette

dernière)
DH O Signifie DH O S.à r.l. (RCS B 140555) et tout successeur
Droits de la Classe CG Signifie le droit de la Classe CG à toute distribution (sous toute forme, y

compris des dividendes, bonis de liquidation ou le produit de rachats) résultant
des Revenus du Capital mais uniquement dans la mesure où elle résulte de, ou
est en relation avec la Portion CG et à l'exclusion, afin d'éviter tout doute, de
revenus de toute autre source.

Droits de la Classe I Signifie le droit de la Classe I à toute distribution (sous toute forme, y compris
des dividendes, bonis de liquidation ou le produit de rachats) résultant de
sources autres que les Revenus du Capital

Employé Signifie tout employé, consultant ou dirigeant de tout Membre du Groupe qui
a acquis ou est proposé par le comité de rémunération (s'il y en a un, sinon le
Conseil) pour acquérir un Intérêt dans les Titres

Evénement de Sortie Signifie une Vente ou une OPA
Filiale Signifie, en relation avec une société (où qu'elle soit constituée) (la société

holding), toute filiale ou autre société dans laquelle la société holding (ou une
personne agissant pour son compte) détient ou contrôle directement ou
indirectement soit: (a) une majorité des droits de vote exerçables aux
assemblées générales de la société; ou (b) le droit de nommer ou révoquer les
dirigeants ayant une majorité des droits de vote aux réunions du conseil de
gérance de la société

Fusion Signifie une réorganisation ou une fusion telle que considérée ou mentionnée
dans un Arrangement (le cas échéant)

Groupe Signifie la Société et ses Filiales (et «Membre du Groupe» aura la signification
correspondante). Afin d'éviter tout doute, ni MIS ni Brumby ne seront
considérés comme des Membres du Groupe

Juste Valeur pour toute Part Sociale Ordinaire, signifie une valeur convenue entre le
Quittant (ou le cas échéant l'Associé de la Direction concerné) et le Conseil,
chacun agissant raisonnablement, ou, en l'absence d'accord, déterminée par le
commissaire aux comptes de la Société de temps à autre qui agira comme un
expert et non comme un arbitre et dont la rémunération sera déterminée
raisonnablement par le Conseil et qui devra évaluer les Parts Sociales sur la
base d'un acheteur qui souhaite acquérir et un vendeur qui souhaite vendre,
sans escompte pour tout détenteur minoritaire et en tenant compte de la
valeur nominale des certificats d'obligations préférentielles de la Société (le cas
échéant) et les Parts Sociales Préférentielles de Classe A et de tout revenu ou
droit accru mais non payé sur l'un d'eux étant entendu que cette évaluation
doit être datée de moins de 12 mois précédant immédiatement la Date de
Départ

Majorité DH Signifie les Associés DH détenant la majorité simple des Parts Sociales
Ordinaires détenues par les Associés DH

Majorité de la Direction Signifie les Associés de la Direction détenant une majorité simple des Parts
Sociales détenues par les Associés de la Direction

Mauvais Quittant Signifie tout Quittant qui n'est pas un Bon Quittant
MIS Signifie Equity Trust (Singapore) Ltd (en tant que trustee de St Andrew Street

Unit Trust), une société constituée sous les lois de Singapour, inscrite sous le
numéro 198700129C et dont le principal établissement est situé au 30
Robinson Road, #11-01 Robinson Tower, Singapour 048546

Montant Distribué Signifie le montant total de dividendes (y compris les dividendes intérimaires)
déclarés par l'Assemblée Générale des Associés ou, dans le cas d'une
liquidation, le surplus de liquidation
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Nominee 1 Signifie Doughty Hanson & Co V Nominees 1 Limited (06019307) ou tout
successeur

Nominee 2 Signifie Doughty Hanson & Co V Nominees 2 Limited (06019355) ou tout
successeur

ONL Signifie Officers Nominees Limited (N°03047123) ou tout successeur
OPA Signifie une offre publique d'achat des Parts Sociales Ordinaires (ou parts

sociales qui ont été converties en, échangées contre des parts sociales, ou une
nouvelle émission de parts sociales, dans la Société ou une société holding de
la Société, étant entendu que ni DH, ni aucune société holding de DH ne seront
reconnues comme une société holding de la Société dans ce contexte

Parts Sociales Signifie toutes les parts sociales émises par la Société peu importe leur classe
Parts Sociales Ordinaires Signifie les Parts Sociales Ordinaires de Classe I et les Parts Sociales Ordinaires

de Classe CG
Parts Sociales Ordinaires
de Classe CG

Signifie les Parts Sociales de Classe CG avec les droits et obligations prévus
par les présents Statuts

Parts Sociales Ordinaires de Classe I Signifie les Parts Sociales de Classe I avec les droits et obligations prévus par
les présents Statuts

Parts Sociales Préférentielles
de Classe A

Signifie les parts sociales de Classe A avec les droits et les obligations prévus
par les Statuts

Personne Signifie toute personne physique ou morale de toute nature
Personne Liée Signifie, en relation avec toute personne qui est qualifiée comme «Gérant» ou

«Participant» dans un Arrangement (le cas échéant) ou dans tout pacte
d'adhésion y afférent (le cas échéant), son/ses «Véhicule de Direction),
«Membres de la Famille» et «Trusts de la Famille») respectifs, tels que
considérés ou mentionnées dans tout Arrangement (le cas échéant)

Portion CG Signifie les parts sociales étant désignées les parts sociales «CG» dans la Filiale
concernée de même que les certificats d'obligations préférentielles
convertibles ou instruments similaires convertibles en parts sociales CG ou
donnant uniquement droit aux Revenus du Capital

Prix de Souscription de Classe A Signifie le prix de souscription des Parts Sociales Préférentielles de Classe A
concernées au moment de la souscription à savoir € 1 par Part Sociale
Préférentielle de Classe A

Quittant Signifie l'Associé de la Direction, le Détenteur de la Direction ou l'Employé
pour lesquels le contrat de travail ou de louage de services (en tant qu'employé,
consultant, dirigeant ou autrement) par le Groupe cesse

Revenus du Capital Signifie tous profits ou bénéfices de la Société résultant directement ou
indirectement d'une disposition, d'un transfert ou d'opérations similaires de la
Portion CG

St Andrew Street Unit Trust Signifie le trust établi le 1 er avril 2010 par un acte officiel signé par MIS
Statuts Signifie les présents statuts de la Société
Sûretés Signifie toute hypothèque, droit réel, nantissement, droit de rétention,

servitude, droit réel ou transfert ou tout autre accord ou transaction ayant
pour effet de conférer une sûreté

Taux Préférentiel A Signifie 14,99%
Tierce Partie Signifie une personne qui n'est pas un Associé ou un Affilié d'un Associé (étant

entendu que pour les besoins de l'article 14.1 (Drag Along), ces entités, telles
qu'elles peuvent être désignées à cette fin dans un Arrangement (le cas
échéant), doivent, dans le cas d'une acquisition ou de Transfert de Parts
Sociales dans le cadre d'une Fusion, être considérées comme une Tierce Partie
(et constituer un Acheteur Drag)

Titres Signifie les Parts Sociales et (le cas échéant) les certificats d'obligations
préférentielles de la Société

Transfert signifie, en relation avec une Part Sociale (ou le cas échéant tout autre titre de
la Société) ou tout droit légal ou bénéficiaire dans une Part Sociale, un ou
plusieurs événements suivants:
(A) une vente, une cession, un transfert ou autre disposition;
(B) la création ou l'autorisation d'existence d'une Sûreté;
(C) la création d'un trust ou l'octroi d'un intérêt;
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(D) tout contrat, arrangement ou engagement en relation avec les droits de
vote ou droits à recevoir des dividendes;
(E) la renonciation à, ou la cession de tout droit à recevoir une Part Sociale ou
tout droit légal ou bénéficiaire dans une Part Sociale; et
(F) tout contrat pour faire ce qui précède, à l'exclusion d'un contrat de
transfert de Parts Sociales à conclure conformément aux termes des présents
Statuts et de tout Arrangement (le cas échéant).

Transfert Autorisé Signifie
(a) un Transfert en relation avec un Evénement de Sortie;
(b) un Transfert à une Personne Liée, étant entendu que s'il existe un
Arrangement (le cas échéant), ce Transfert s'effectuera à la condition que le
cessionnaire adhère à cet Arrangement (le cas échéant);
(c) un Transfert conformément aux Article 13, Article 14 et Article 15
(respectivement); et
(d) un Intérêt des Associés DH sur leurs Parts Sociales (et application de
celui-ci)

Valeur Ajustée de Classe A Signifie le Prix de Souscription des Parts Sociales Préférentielles de Classe A
augmenté du montant des droits préférentiels de distribution cumulés de ces
Parts Sociales Préférentielles de Classe A cumulés mais non payés au cours des
années précédentes

Vente Signifie (i) le transfert de tout intérêt dans les Parts Sociales de la Société ou
de parts sociales d'une société holding de la Société à toute Personne ou
groupe (que ce soit dans une transaction ou série de transactions) n'étant pas
Associé DH, Affilié de DH, Associé de DH O ou DH (et qui est, avec l'accord
de DH, qualifié comme un «Détenteur DH» dans un Arrangement (le cas
échéant) ou tout acte d'adhésion (le cas échéant)) résultant de cette Personne
ou groupe seul ou ensemble avec des Personnes agissant ensemble détenant
le droit d'exercer, ou contrôlant l'exercice, de cinquante pour cent (50%) ou
plus des droits de vote à toute assemblée générale de la Société ou de cette
société holding; ou (ii) le transfert (autre que d'une filiale entièrement détenue
à une autre ou de ou par la Société à ou par une Filiale à 100%) de
substantiellement l'ensemble des engagements, avoirs et propriété du Groupe

Warehouse Signifie St Andrew Street Unit Trust ou autre véhicule devant être établi à cette
fin

Art. 22. Loi applicable. Pour tout ce qui n'a pas été réglé par les présents Statuts, les Associés se référeront à la
législation applicable.

Il est décidé de recomposer le Conseil de Gérance conformément aux statuts modifiés et refondus de la Société en

(i) fixant le nombre de membres du conseil à quatre (4);

(ii) mettant fin au mandat de Graeme Stening avec effet immédiat;

(iii) confirmant le mandat de Laurent Belik et Cédric Stebel pour une durée indéterminée et classifiant Laurent Belik
et Cédric Stebel en tant que «Gérants DH» avec effet immédiat;

(iv) nommant Mark Corbidge en tant que Gérant DH supplémentaire pour une durée indéterminée avec effet immédiat;

(iv) nommant Baron Frederik Ernest van Tuyll van Serooskerken en tant que «Gérant de la Direction» tout en cons-
tatant que Frederik Ernest van Tuyll van Serooskerken est également le président directeur général du Groupe (tel que
défini dans les statuts modifiés et refondus ci-après) pour une durée indéterminée et avec effet immédiat de sorte que le
conseil de gérance de la Société est composé comme suit:

Mark Corbidge, Gérant DH

Laurent Belik, Gérant DH

Cédric Stebel, Gérant DH

Frederik Ernest van Tuyll van Serooskerken, Gérant de la Direction

A la suite de quoi une Majorité DH, telle que définie dans les statuts modifiés et refondus, a nommé Matthew Appleton
en tant qu'Observateur DH.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, l'assemblée a été clôturée.

Dépenses

Les dépenses, coûts, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société et qui sont
mis à sa charge en raison de son augmentation de capital, sont estimés à approximativement EUR 3.400,-.
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Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare par les présentes qu'à la demande des parties comparantes,
le présent procès-verbal est rédigé en anglais suivant d'une traduction française; à la demande des mêmes parties com-
parantes, en cas de divergences entre la version anglaise et la version française, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée, les membres du bureau ont signé ensemble avec le notaire le présent
acte.

Signé: T. HOSS, N. FILALI, et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 24 janvier 2011. Relation: LAC/2011/3759. Reçu soixante-quinze euros (75.-EUR).

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 8 mars 2011.

Référence de publication: 2011036138/1313.

(110040159) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mars 2011.

INSC S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4210 Esch-sur-Alzette, 58, rue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 81.137.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011052035/10.

(110057747) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

International Business Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 64, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 88.963.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011052036/10.

(110057956) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

KBC Asset Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1616 Luxembourg, 5, place de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 72.598.

La liste de signatures autorisées a été déposée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 avril 2010.
Pour la société
Karel De Cuyper
Directeur

Référence de publication: 2011052039/13.

(110058320) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

KBC Participations Access, Société Anonyme.

Siège social: L-1616 Luxembourg, 5, place de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 93.882.

Le Bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 13 avril 2010.
Pour la société
Karel De Cuyper
Administrateur

Référence de publication: 2011052040/13.

(110058287) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

IRUS European Retail Property Management Company, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 125.000,00.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 121.941.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 avril 2011.
Pour IRUS EUROPEAN RETAIL PROPERTY MANAGEMENT COMPANY S.à.r.l.
Société à responsabilité limitée
Capital social: EUR 125.000, 00
RBC Dexia Investor Services Bank
Société Anonyme
Sophie Cocceta / Gérard Pirsch

Référence de publication: 2011052037/17.

(110058282) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

KBC Participations Cash, Société Anonyme.

Siège social: L-1616 Luxembourg, 5, place de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 73.071.

Le Bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 avril 2010.
Pour la société
Karel De Cuyper
Administrateur

Référence de publication: 2011052041/13.

(110058286) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

DHCRE II HoldCo I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 28, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 113.169.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 61368 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011036141/10.

(110040069) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mars 2011.

KBC Participations Districlick, Société Anonyme.

Siège social: L-1616 Luxembourg, 5, place de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 73.072.

Le Bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 13 avril 2010.
Pour la société
Karel De Cuyper
Administrateur

Référence de publication: 2011052042/13.

(110058290) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

ProLogis UK Developments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 96.951.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 06 april 2011.

ProLogis Directorship Sàrl
Gérant
Representé par Gareth Alan Gregory
Gérant

Référence de publication: 2011052086/14.

(110057892) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

SBM Construction, Société Anonyme.
Siège social: L-5885 Hesperange, 281, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 86.540.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SOFINTER S.A.
"Le Dôme" - Espace Pétrusse
2, Avenue Charles de Gaulle
L-1653 Luxembourg
B.P. 351 L-2013 LUXEMBOURG
Signature

Référence de publication: 2011052112/15.

(110057770) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

MCM Import-Export Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3432 Dudelange, 22, rue Dr Orphée Bernard.

R.C.S. Luxembourg B 63.791.

L'an deux mille onze, le vingt-quatre janvier.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A comparu:

Madame Marie-Christine MARIANI, commerçante, demeurant à L-3432 Dudelange, 22, rue Dr Orphée Bernard,

ici représentée par Monsieur Jean-Philippe MERSY, employé privé, demeurant professionnellement à L-1511 Luxem-
bourg, 121, avenue de la Faïencerie,

en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle procuration, après avoir été signée “ne varietur” par
le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte afin d'être enregistrée avec lui.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:

Que la société à responsabilité limitée MCM IMPORT-EXPORT Sàrl, (la "Société"), établie et ayant son siège social à
L-3432 Dudelange, 22, rue Dr Orphée Bernard, R.C.S. Luxembourg numéro B 63.791, a été constituée suivant acte reçu
par Maître Norbert MULLER, alors notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, en date du 31 mars 1998, publié au Mémorial
C numéro 451 du 20 juin 1998, et que les statuts ont été modifiés:

- suivant acte reçu par Maître Norbert MULLER, notaire prénommé, en date du 10 juin 1998, publié au Mémorial C
numéro 629 du 4 septembre 1998;
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- suivant acte sous seing privé en date du 13 décembre 2001, publié au Mémorial C numéro 916 du 15 juin 2002;

- suivant acte reçu par Maître Aloyse BIEL, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, en date du 10 juin 2004, publié au
Mémorial C numéro 956 du 25 septembre 2004;

- suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 1 er avril 2009, publié au Mémorial C numéro 1014 du 15
mai 2009.

Que la comparante est la seule et unique associée actuelle (l'"Associée Unique") de la Société et qu'elle a pris, par son
mandataire, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associée Unique décide d'augmenter le capital de la Société à concurrence de deux cent cinquante mille euros
(250.000,- EUR), pour le porter de son montant actuel de sept cent cinquante mille euros (750.000,- EUR) à un million
d'euros (1.000.000,- EUR), par l'émission et la création de deux mille (2.000) parts sociales nouvelles d'une valeur nominale
de cent vingt-cinq euros (125,- EUR) chacune.

Deuxième résolution

Les deux mille (2.000) nouvelles parts sociales ont été souscrites par l'Associée Unique et libérées par la souscriptrice
moyennant versement en numéraire de la somme de deux cent cinquante mille euros (250.000,- EUR), de sorte que ladite
somme se trouve dès-à-présent à la libre disposition de la Société, la preuve ayant été rapportée au notaire soussigné.

Troisième résolution

Afin de mettre les statuts en concordance avec les résolutions qui précèdent, l'Associée Unique décide de modifier
l'article 5 des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

" Art. 5. Le capital social est fixé à un million d'euros (1.000.000,- EUR), divisé en huit mille (8.000) parts sociales d'une
valeur nominale de cent vingt-cinq euros (125,- EUR) chacune, détenues par l'associée unique Madame Marie-Christine
MARIANI, commerçante, demeurant à L-3432 Dudelange, 22, rue Dr Orphée Bernard."

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, est évalué approximativement à la somme de mille sept cent cinquante
euros et la comparante, en tant qu'Associé Unique, s'y engage personnellement.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, ès-qualité qu'il agit, connu du notaire
par son nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous, Notaire, le présent acte.

Signé: Jean-Philippe MERSY, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 27 janvier 2011. Relation GRE/2011/544. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Junglinster, le 10 mars 2011.

Référence de publication: 2011036253/56.

(110040225) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mars 2011.

Simon Investment S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-7619 Larochette, 10-12, rue de Medernach.

R.C.S. Luxembourg B 57.006.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 avril 2011.
Pour la société
Raymonde Gokke
Le domiciliataire

Référence de publication: 2011052114/13.

(110057911) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.
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Excellence de Luxe, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8838 Wahl, 23, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 105.529.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Senningerberg, le 9 mars 2011.

Référence de publication: 2011036147/10.
(110040078) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mars 2011.

Pharus Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 90.212.

Extrait des résolutions de l'Assemblée
Générale Ordinaire, tenue à Luxembourg, le 28 janvier 2011

1. L'Assemblée Générale Ordinaire décide:
- le renouvellement du mandat des Administrateurs suivants pour une nouvelle période d'un an prenant fin avec

l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en 2012:
* Monsieur Davide PASQUALI, Administrateur et Président du Conseil d'Administration
* Monsieur Davide BERRA, Administrateur
* Monsieur Geoffroy LINARD de GUERTECHIN, Administrateur
* Monsieur Roberto COLAPINTO, Administrateur,
* Monsieur Stanislas KERVYN, Administrateur.
- le renouvellement du mandat du Réviseur d'Entreprises Agréé, PricewaterhouseCoopers S.àr.l., pour une nouvelle

période d'un an prenant fin à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en 2012.
A l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire, le Conseil d'Administration est composé de:

Président du Conseil d'Administration:
- Monsieur Davide PASQUALI, 7, Via Pollini, CH-6850 Mendrisio

Administrateurs:
- Monsieur Davide BERRA, 7, Via Pollini, CH-6850 Mendrisio
- Monsieur Geoffroy Linard de GUERTECHIN, 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 LUXEMBOURG
- Monsieur Roberto COLAPINTO, 7, Via Hoepli, I-20121 Milan
- Monsieur Stanislas KERVYN, 16, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg

Réviseur d'Entreprises Agréé:
PricewaterhouseCoopers S.àr.l., ayant son siège social à L-1471 Luxembourg, 400, route d'Esch.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 mars 2011.

BANQUE PRIVEE EDMOND DE ROTHSCHILD EUROPE, Société Anonyme
Katie AGNES / Claire-Ingrid BERGE
Mandataire Commercial / Fondé de Pouvoir

Référence de publication: 2011038819/34.
(110042080) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2011.

Pygmalion Consulting SA, Société Anonyme.
Siège social: L-3511 Dudelange, 53-55, rue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 101.116.

DISSOLUTION

L'an deux mille onze, le trente-et-un janvier.
Pardevant Maître Frank MOLITOR, notaire de résidence à Dudelange, soussigné.
S'est réunie l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de PYGMALION CONSULTING SA avec siège

social à L-3511 Dudelange, 55, rue de la Libération, inscrite au Registre de Commerce de Luxembourg sous le numéro
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B 101 116, constituée suivant acte Frank MOLITOR de Dudelange du 24 mai 2004, publié au Mémorial C, Recueil Spécial
des Sociétés et Associations, Numéro 797 du 4 août 2004, modifiée suivant acte Frank MOLITOR de Dudelange du 31
mars 2005, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, Numéro 931 du 22 septembre 2005.

L'Assemblée est ouverte sous la présidence de Chantai SIMON, manager juridique, demeurant à Thionville,

qui désigne comme secrétaire Muriel LEHMANN, employée privée, demeurant à Hayange (France).

L'Assemblée choisit comme scrutateur Gérald ANSELME, ingénieur financier, demeurant à Charleville (France).

Le Président expose d'abord que

I.- La présente Assemblée générale a pour ordre du jour:

1) Dissolution de la société.

2) Décharge aux administrateurs et au commissaire aux comptes.

3) Désignation du lieu où seront conservés les livres de la Société.

II.- Les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre d'ac-
tions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence ci-annexée.

Resteront pareillement annexées au présent acte d'éventuelles procurations d'actionnaires représentés.

III.- L'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente Assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- L'Assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut partant délibérer vala-
blement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

Puis, l'Assemblée, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix et par votes séparés, les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'Assemblée dissout avec effet immédiat la Société aux droits de l'associé unique, lequel se considère comme liquida-
teur et déclare reprendre personnellement tous les actifs et passifs même inconnus de la Société.

L'associé-liquidateur reconnait avoir été rendu attentif par te notaire sur la portée de cette disposition.

Deuxième résolution

L'Assemblée donne décharge aux administrateurs, respectivement administrateur-délégué, INTERNATIONAL CON-
SULTING AGENCY SA avec siège social à L-3511 Dudelange, 53-55, rue de la Libération, inscrite au Registre de
Commerce de Luxembourg sous le numéro B 139 578, INFORMA SARL avec siège social à F-67000 Strasbourg, 59, rue
de Zurich, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Strasbourg sous le numéro B 351 228 994 et Gérald
ANSELME, ingénieur financier, né à Charleville/Ardennes (France), le 23 février 1963, demeurant à F-08000 Charleville,
2, rue Pré Saint Ange, pour l'exécution de leurs mandats.

Troisième résolution

L'Assemblée donne décharge au commisaire aux comptes Jean GREFF, expert-comptable agréé, né à Forbach/Moselle
(France), le 19 août 1957, demeurant à F-57600 Forbach, 141, rue Nationale, pour l'exécution de son mandat.

Quatrième résolution

Les livres et documents de la Société seront conservés pendant une durée de cinq (5) ans à L-3511 Dudelange, 53-55,
rue de la Libération.

Finalement, plus rien n'étant à l'ordre du jour la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Dudelange, en l'étude.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leur nom, prénom usuel,
état et demeure, les comparants ont tous signé avec Nous, notaire, la présente minute.

Signé: Simon, Lehmann, Anselme et Molitor

Enregistré à ESCH-SUR-ALZETTE A.C., le 8 février 2011. Relation EAC/2011/1784. Reçu soixante quinze euros 75.-

Le Receveur (signé): Santioni.

Pour EXPEDITION CONFORME délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce:

Dudelange, le 15 FEV. 2011. Frank MOLITOR.

Référence de publication: 2011036752/58.

(110040146) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mars 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck

54576


	Captain Boat S.à r.l.
	Caret Essen S.à r.l.
	Carlo Tassara International S.A.
	Carrelage de Luxe S.à.r.l.
	Carruzzi Cars S.à r.l.
	Champ-Vert II S.à r.l.
	Champ-Vert S.à.r.l.
	Chequer Finance 1 S.A.
	Chequer Finance 2 S.A.
	Chipnet S.A.
	Church Re
	Concorde Gestion S.à.r.l.
	CoutureLab Lux S.A.
	Cubinvest
	Danske Allocation Fund
	Danske Allocation Fund
	Danske Invest Allocation
	Danske Invest Allocation
	Defence S.à r.l.
	Dexia Equities L
	DHCRE II HoldCo I S.à r.l.
	DH O Alpha Lux S.àr.l.
	Ebene Beauty S.à r.l.
	Eexel Prom S.A.
	Etoile Investissement S.A.
	Euraussie Finance S.à r.l.
	Euro Progress S.A.
	Excellence de Luxe, S.à r.l.
	ICG Mezzanine Fund 2003 Luxco No. 3 S.à r.l.
	ING Lux-Ré S.A.
	INSC S.à.r.l.
	International Business Investments S.A.
	IRUS European Retail Property Management Company
	KBC Asset Management S.A.
	KBC Participations Access
	KBC Participations Cash
	KBC Participations Districlick
	MCM Import-Export Sàrl
	Pharus Sicav
	ProLogis UK Developments S.à r.l.
	Pygmalion Consulting SA
	Sainte Jude S.A.
	SBM Construction
	Simon Investment S.A., SPF
	Universal Watches S.à r.l.

